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INTRODUCTION 
 

 

          Depuis quelques années, on constate une dégradation du marché de l’emploi.  

L’emploi français s’est modifié. On observe une augmentation du chômage notamment du 

chômage de longue durée, un développement important d’emplois atypiques avec la 

multiplication des emplois précaires, de CDD, de travail intérimaire, de contrats aidés… 

Certaines personnes n’ont pas accès aux emplois dits « classiques ».  

L’emploi représente la clé de l’acquisition de l’autonomie sinon de l’identité. Le travail 

détient une place importante et est le fondement du lien social. Pourtant grand nombre de 

personnes n’y ont pas  accès. 

Mais si l’emploi représente une reconnaissance, un statut, il procure avant tout un salaire et 

les moyens de subvenir à ses besoins, de disposer d’une autonomie financière. 

L’accès à l’emploi est encore plus difficile pour les personnes qui rencontrent des problèmes 

liés à l’âge, qui ont un faible niveau scolaire, une expérience professionnelle insuffisante ou 

une longue durée d’inactivité professionnelle. 

          Dans ce contexte de marché de l’emploi dégradé, l’insertion par l’activité économique 

représente une alternative intéressante pour tenter de lutter contre le chômage et l’exclusion 

qui peut en résulter. Certains la présentent comme une nouvelle stratégie dans la gestion des 

problèmes de l’emploi, voire même comme un remède. 

Pour tenter de confirmer ou d’infirmer cette hypothèse, j’ai effectué dans un premier temps un 

travail de recherche. La question de l’efficacité de l’insertion par l’activité économique s’est 

tout naturellement posé.  

Mais qu’en est-il en réalité ? L’insertion par l’activité économique est-elle vraiment efficace ? 

Et ce, tant sur un plan économique que social car il semblerait que les deux soient 

indissociables. 

Avant de s’intéresser à cette notion d’efficacité il a donc fallu préalablement identifier et 

définir les objectifs de l’insertion par l’activité économique. 

Au fil du temps, ma problématique a évolué. L’objet de cette recherche étant maintenant de 

savoir si l’insertion par l’activité économique est une modalité d’insertion professionnelle ou 

de gestion de l’exclusion ? 
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          Le mémoire se décompose en deux grandes parties. La première partie repose sur des 

concepts théoriques et sur la réflexion de différents auteurs interpellés par les notions 

d’emploi, d’insertion ou encore d’exclusion. 

La seconde partie a pour objet de confronter ma problématique à la réalité du terrain. 

Pour cela, je me suis appuyée sur l’analyse qualitative de la situation des bénéficiaires à la 

sortie du dispositif. 

J’ai réalisé cette étude lors du stage que j’ai effectué au sein du PLIE d’Amiens Métropole. 
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PREMIERE PARTIE : 

L’IAE EN THEORIE 
 

 
 

Dans cette première partie je m’attacherai plutôt à l’aspect théorique de l’insertion par 

l’activité économique. Je me suis appuyée sur les différentes lectures que j’ai effectuées et qui 

m’ont permis d’alimenter ma réflexion. 

Avant de pouvoir répondre à la problématique, il me paraît indispensable de présenter la 

notion d’IAE, je montrerai ensuite que le travail est la clé d’une insertion réussie, puis je 

confronterai la notion d’insertion à celle d’exclusion et enfin j’essaierai de voir si l’économie 

solidaire peut être une piste intéressante pour re dynamiser l’IAE. 
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Chapitre 1    Qu’est ce que l’insertion par l’activité économique ? 

 
La notion d’insertion, si elle reste floue dans sa définition et incertaine dans ses contenus, a le 

mérite nous dit Robert Castel, de montrer que le défi contemporain de la pauvreté ne sera pas 

seulement de distribuer des secours mais aussi de s’efforcer de combler un vide social. 
 

Section 1 : Historique 
 
 
          La notion d’insertion par le travail n’est pas récente. Il existait déjà sous François 1er 

des Ateliers de Charité, des maisons de travail sous Louis XIV ou encore des ateliers de 

secours organisés à Paris en 1789 et 1791. 

Mais c’est véritablement au 20éme siècle que la notion d’IAE prend tout son sens. 
          Au début des années 50, les premières communautés Emmaüs veulent lutter contre 

l’exclusion par la mise en activité des personnes. Ce n’est pas véritablement de l’insertion 

dans le monde du travail, il s’agit plutôt de permettre à ses personnes de retrouver de la 

dignité. 

          Ensuite, dans les années 60, l’Etat intervient dans le domaine social en aidant des 

publics en difficultés. 

L’insertion par le travail a débuté dès 1965 par le développement d’ateliers de travail 

informels puis à partir de 1970 par la création d’entreprises sociales liées aux centres 

d’hébergement et de réadaptation sociale.  

          C’est à la fin des années 70 qu’on pense à utiliser le travail pour permettre de réinsérer 

des personnes exclues et en difficulté. C’est ainsi que les premières expériences d'insertion 

par l'activité économique ont été menées. Une des causes principales de l’apparition de ce 

type de structures est le choc pétrolier des années 70 suivi d’une forte progression du 

chômage. Mais ce fut avant tout une manière de critiquer et de transformer le travail social qui 

engendrait de l’assistance. La nécessité de créer ce genre de structure s’est donc fait ressentir. 

          Au milieu des années 70, les lois et les circulaires définissent le cadre des centres d’aide 

par le travail (Il s’agit d’établissements de travail protégés qui proposent des activités 

professionnelles à des personnes handicapées ou rencontrant des déficiences spécifiques). A 

la fin des années 70, « des ateliers de production » destinés à des jeunes en grande difficulté 
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sont crées par des clubs de prévention. (Ce sont des structures associatives qui ont pour 

mission la prise en charge de publics jeunes confrontés à la délinquance.) 

La loi du 19 juillet 1974 prévoit la création de «  structures sociales pour des personnes 

menacées d’inadaptation », c’est cette loi qui va permettre à l’IAE de faire ses 1ers pas. 

          Au début des années 80, on constate une augmentation du chômage des jeunes ce qui 

pousse les politiques de l’emploi à développer des programmes de stages de formation. Mais 

en 1984, le chômage des jeunes franchit la barre symbolique du million et révèle l’inefficacité 

du dispositif des stages.  

Ceci oblige à trouver de nouvelles formes d’insertion pour les jeunes. La formation en 

alternance se développe. Cependant, les jeunes les moins qualifiés n’y accèdent pas. C’est 

dans ce contexte, et pour faire face à ce problème spécifique, qu’une circulaire du 24 Avril 

1985 met en place un programme expérimental de soutien à des structures alors appelées 

Entreprises Intermédiaires. Elles critiquaient elles aussi le caractère «assistanciel» ou 

occupationnel des expériences antérieures dans le travail social. L’appellation « Entreprise 

Intermédiaire » montre le double objectif de ces structures : elles assurent un parcours 

intermédiaire à un public en difficulté d’une part, et elles sont aussi un intermédiaire entre 

l’économique et le social d’autre part. 

Au début des années 90, on assiste à la généralisation des dispositifs d’insertion à 

destination de publics plus hétérogènes. Pourtant, la circulaire du 26 septembre 1986 

supprime les aides apportées aux entreprises intermédiaires car ce programme n’a touché 

qu’un nombre limité de jeunes. La loi du 27 janvier 1987 et le décret du 30 avril 1987  

définissent et instituent un nouveau dispositif en collaboration avec la Coordination des 

associations d’Aide aux Chômeurs par l’Emploi (COORACE): les Associations 

Intermédiaires. Face à cette situation, entre 1986 et 1988, le nombre des Entreprises 

Intermédiaires a considérablement diminué. 

Le Comité national des entreprises d’insertion (CNEI), crée et constitué en 1988, 

remplace la notion d’entreprise intermédiaire par celle d’entreprise d’insertion. La circulaire 

du 20 avril 1988 précise que les Entreprises d’Insertion doivent accueillir prioritairement des 

personnes en situation de marginalité (toxicomanes, sortants de prison ou d’hôpitaux 

psychiatriques).La  circulaire du 31 mars 1989 dit que les personnes prioritaires de ce 

dispositif sont toutes celles qui sont en difficultés et au chômage de longue durée. 

C’est dans ce contexte que la loi du 3 janvier 1991 qui crée le Conseil national de l’insertion 

par l’activité économique (CNIAE), reconnaît de fait la démarche d’insertion par l’activité 

économique. Le gouvernement en place décide de soutenir les Entreprises d’Insertion et leur 
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octroie des aides financières. La loi du 31 décembre 1991 et une circulaire du 26 février 1993 

étendent le champ des structures d’insertion susceptibles de bénéficier du soutien de l’Etat 

aux Entreprises d’Insertion de Travail Temporaire. A partir de cette période, l’insertion par 

l’économique est devenue un véritable dispositif de lutte contre le chômage, constitué d’une 

pluralité de modes d’insertion qui ne sont pas unifiés, en raison de la diversité des identités, 

des cultures et des acteurs (les travailleurs sociaux, les syndicalistes, les agents de 

développement…). Leur finalité commune, au-delà de la lutte contre le chômage et 

l’exclusion, est le refus de l’assistance.    

 

Les structures de l’IAE ont été reconnues par la loi de lutte contre les exclusions de 1998. 

Cette dernière a permis une plus grande lisibilité du secteur et une harmonisation des 

démarches administratives qui étaient de plus en plus en nombreuses et diversifiées et qui 

dépendaient d’organismes très différents. 

 

 

Section 2 : Les structures 

 
Les structures de l’IAE se chargent d’assurer les tâches que les entreprises classiques ne font 

pas (souvent l’aide à la personne, le jardinage…) 

Les bénéficiaires de ces structures ont besoin d’un accompagnement spécifique et renforcé 

pour les aider à se familiariser ou se re familiariser avec le monde du travail. Il est nécessaire 

de les adapter au monde du travail et de les réadapter aux règles de base qui peuvent paraître 

évidentes pour certains et qui sont pourtant loin de l’être pour tous. Il faut parfois leur 

réapprendre à vivre : se lever le matin, se laver, parler correctement, apprendre à se 

présenter… 

 

Les différents types de structures : 
 Les structures produisant des biens et services en vue de leur commercialisation : 

• Les entreprises d’insertion (EI) : nées dans les années 80 elles s’inscrivent 

dans des marchés concurrentiels. Elles emploient des personnes en difficulté et leur 

assurent un accompagnement social. L’objectif est de permettre à ces personnes 

d’acquérir une plus grande autonomie pour accéder à une formation qualifiante ou à 

un emploi. 



 
 

11 

• Les entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) : elles proposent 

des offres d’emploi du secteur du travail temporaire à des personnes en fin de parcours 

d’insertion. Il s’agit souvent d’activité dans le domaine du bâtiment, de la 

manutention, le l’entretien et du nettoyage. 

• Les associations intermédiaires (AI) : elles embauchent des salariés en 

insertion et les mettent à disposition de particuliers, d’associations, de collectivités 

locales et d’entreprises. Il s’agit souvent d’emplois occasionnels, d’entretien ou de 

nettoyage… Un accompagnement et une formation du salarié sont assurés par l’AI. 

 Les activités d’utilité sociale : 

• Les ateliers et chantier d’insertion (ACI) : ils proposent à des personnes très 

éloignées de l’emploi une première étape de réinsertion par le travail. Les biens et les 

services qu’ils produisent peuvent être commercialisés lorsque cette 

commercialisation contribue aux activités d’insertion sociale et professionnelle des 

personnes embauchées. 

 Les autres structures particulières : 

• Les centres d’adaptation à la vie active : ils proposent à des personnes en 

très grande difficulté une aide pour retrouver progressivement un travail. 

• Les régies de quartier : ce sont des associations qui développent des services 

de proximité comme le nettoyage d’immeubles, l’entretien des espaces verts, des 

services à domicile, l’animation de quartier… 
 Les groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ) :   ce 

sont des groupements d’employeurs crées, pilotés et gérés par leurs entreprises 

adhérentes. Leur objectif est d’organiser des parcours d’insertion et de qualification au 

bénéfice des publics en difficulté. Des parcours d’insertion et de qualification sont mis 

en place avec un système d’alternance, de tutorat et un accompagnement 

socioprofessionnel. 

 

 

Section 3 : L’insertion par l’activité économique : pourquoi ? 
I. L’insertion 

 

De nos jours, les institutions traditionnelles, (famille, école, entreprises…) qui jouaient un 

rôle majeur dans l’insertion du plus grand nombre de personnes, se trouvent fragilisées par de 
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grandes mutations d’ordre structurel. Ces mutations touchent de plus en plus de personnes 

sans qu’elles puissent s’y adapter. De ce fait, pour faciliter leur intégration, l’IAE utilise le 

système de l’économie et de l’entreprise comme outils de socialisation et de 

professionnalisation. 

Elle comble une défaillance que ni l’Etat ni les entreprises « classiques » ne peuvent palier. 

C’est une passerelle entre le monde du travail et un public en difficulté. 

 

L’insertion par l’activité économique s’inscrit dans une volonté forte de sortir des logiques 

d’assistance.  

Selon la loi n°98-657 du 29 juillet 1998, l’article L 322-4-16 du code du travail : « l'insertion 

par l'activité économique a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de 

contrats de travail en vue de faciliter leur insertion sociale et professionnelle. Elle met en 

oeuvre des modalités spécifiques d'accueil et d'accompagnement. » 

Elle vise donc la remise dans le circuit du travail de populations qui en sont exclues ou qui 

n’y ont jamais accédé comme les jeunes sans qualification… 

Elle veut forger une nouvelle motivation au travail et donner une qualification aux publics en 

difficulté. Il s’agit donc de prendre en compte la nécessité de « construire des passerelles 

entre les situations de prise en charge par les politiques publiques et les emplois réguliers de 

l’économie « normale », c’est à dire à plein temps et relevant de l’économie marchande » 

(Gazier, 2007) 

Elle met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement. La finalité étant 

de permettre aux personnes d’être en mesure de retrouver par la suite un emploi permanent, 

leur procurant un statut social et professionnel. Elle vise à aider les individus sur leur savoir-

faire mais aussi sur leur savoir être. Elle prend en charge les problèmes dans leur globalité. Il 

doit s’agir d’un accompagnement professionnel mais aussi social. Il faut être capable de 

s’intégrer au monde du travail par l’acquisition de normes, de valeurs, de comportements à 

adopter 

Elle développe un véritable savoir-faire dans l’accompagnement et le suivi de ces personnes 

en difficulté en leur proposant un parcours d’insertion individuel et personnalisé. Elle permet 

de leur redonner de la motivation et de la confiance et elle favorise l’acquisition et 

l’amélioration des compétences non valorisées, ce qui va leur donner davantage 

d’ « employabilité ». 
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Il s’agit de proposer un emploi à durée déterminée qui va leur permettre de les re familiariser 

avec le monde du travail et leur donner confiance en leur montrant qu’ils sont capables de 

travailler. Cela va leur donner le sentiment d’être comme tout le monde. 

En participant activement à la vie en société ils vont pouvoir sortir de l’isolement et tisser des 

liens. 

 

Il faut préciser que l’insertion ne se résume pas à un segment marginalisé de la population. 

Tout le monde pourrait être concerné à un moment ou à un autre. 

 

II. L’IAE : des objectifs différents selon les acteurs 

 

L’IAE est mobilisatrice d’une diversité d’acteurs très différents des uns des autres. On y 

trouve les acteurs de la société civile, les acteurs publics et les acteurs du monde économique. 

Ainsi, selon ces catégories, les approches et les stratégies peuvent être différentes. 

Le classement de ces objectifs s’inspire de la typologie des modèles développés par M.Autes 

dans son ouvrage « les paradoxes du travail social » et de Jean-Louis Laville par son concept 

d’économie solidaire. 

 

• Les objectifs sociaux 

Objectif de réinsertion sociale : la réinsertion sociale est avant tout la remise au 

travail d’individus qui s’en sont écartés à cause d’  « handicaps » personnels qu’ils 

soient de nature physique, mentale ou sociale. La « re mobilisation par le travail » 

constitue l’objectif majeur de ces institutions. Pour ce faire, il est nécessaire de 

repérer auparavant les causes d’exclusion et d’imaginer un véritable parcours 

d’insertion. Ce parcours doit prendre en compte la globalité de la situation de la 

personne que ce soit tant au niveau professionnel, que personnel. (Santé, 

logement…) 

 

• Objectif de sas vers un emploi « classique » : l’IAE a pour objectif de 

privilégier la mise en activité pour répondre aux problèmes d’  

« employabilité » des personnes les plus éloignées de l’emploi. C’est ce que 

tentent par exemple les entreprises d’insertion. Elles ont pour objectif de lutter 

contre cette précarité et veulent démontrer que l’exclusion sociale et 

professionnelle n’est pas une fatalité. En offrant un travail salarié, déclaré, 
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rémunéré et contractualisé à des personnes victimes d’exclusion, ces structures 

visent non seulement à améliorer leur « employabilité » et leurs qualifications, 

mais aussi à restaurer leur citoyenneté et leur identité.  

Cette vision tend à être contestée au fil du temps, car ces structures 

apparaissent parfois davantage comme des mesures de gestion de la file 

d’attente du chômage que comme de véritables voies d’accès à l’emploi. 

Cependant, ce constat ne semble pas faire perdre la conviction aux acteurs que 

ces dispositifs sont une période de transition et permettent le retour vers un 

emploi « normal ». 

 

• Objectif d’un second marché du travail : c’est l’idée de construire à côté du 

« premier » marché du travail un « second » marché dont les contraintes 

seraient moins fortes et permettraient de faire accéder à l’emploi ceux qui se 

trouvent durablement exclus du premier marché. Cette approche vise à dire 

qu’il vaut mieux un travail précaire que pas d’activité du tout. 

Derrière cet objectif se trouve un débat relatif à l’activation des dépenses 

passives » qui présenterait les prémices d’une logique de « worfkare ». C’est à 

dire une logique qui viserait à baisser le coût du travail pour accroître les 

marges bénéficiaires des entreprises, et à obliger les chômeurs à accepter le 

plus rapidement possible des emplois sous payés, dans des secteurs où 

localement les entreprises ont le plus besoin de main d’œuvre. 

 

• Objectif de flexibilité : les politiques de l’emploi contribuent à la 

transformation du marché du travail où se dessine une stratégie nouvelle de 

flexibilisation et de précarisation de la main d’œuvre. C’est à dire la 

transformation de l’emploi stable en un emploi précaire. Ainsi, l’entreprise 

d’insertion peut devenir un filtre de sélection de la main d’œuvre, l’intérim 

d’insertion le gestionnaire des fluctuations de l’activité, cela va permettre de 

réguler avec souplesse le marché de l’emploi. Comme si, l’entreprise en 

instrumentalisant l’IAE, externalisait les coûts gestion de sa main d’œuvre.  

 

• Objectif de solidarité au niveau d’un territoire : l’économie solidaire 

développe une conception dont l’objectif essentiel est de contribuer à la 

création d’emplois durables en combinant un ensemble de ressources du 



 
 

15 

marché et de ressources publiques, notamment celles mises en œuvre dans le 

cadre des politiques de l’emploi. 

J-L Laville définit précisément la notion d’économie solidaire par les 

caractères distinctifs suivants : « la construction conjointe de l’offre et de la 

demande au sein d’espace public de proximité » (J.Defourny ; L.Favreau ; J-

L.Laville, 1998) 

La naissance des entreprises solidaires repose sur la prise en compte des 

besoins spécifiques d’une population avec la volonté de créer de l’activité pour 

les personnes sans emploi.  

 

L’ensemble des structures de l’IAE a pour objet premier l’accueil et l’accompagnement des 

personnes en situation d’exclusion en vue d’élaborer en direction de ce public un projet 

d’insertion socioprofessionnel durable. 

Au delà de cet objectif, elles visent à assurer la pérennité de leurs structures en développant 

des activités, et ce en diversifiant des secteurs d’intervention et en consolidant l’emploi des 

salariés afin de répondre à de nouveaux impératifs. 

Si nous observons tous ces critères, nous pouvons considérer que l’IAE démontre 

parfaitement l’idée d’une diversité des pratiques. Elle soutient l’emploi et contribue à la lutte 

contre l’exclusion et permet ainsi l’insertion sociale et professionnelle d’un public en 

difficulté. 
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Chapitre 2    Le travail comme clé de l’insertion 

 

Par delà ses profondes mutations, le travail continue d’occuper une place centrale dans 

l’organisation de la société comme dans la vie des hommes. D’ou l’intérêt que les structures 

de l’IAE aident un public en difficulté à accéder à l’emploi. 

 

Section 1 : Analyse théorique de l’importance du travail dans la société 
 

Il est difficile de définir le terme « travail ». Les bouleversements intervenus depuis quelques 

années dans le champ de l’emploi (la multiplication des formes d’emploi dites atypiques ou 

des activités intermédiaires entre le travail salarié classique et les activités dites d’insertion) 

ont peu à peu estompé les évidences et force est de reconnaître que l’emploi à temps plein 

avec un contrat à durée indéterminée n’est plus le seul support de travail.  

 
I. Les représentations du travail 

 
Le terme de travail est polysémique et, comme de nombreuses notions, il a pris des 

significations extrêmement différentes selon les époques. 

 
Le travail a longtemps eu une connotation négative car il signifie labeur. Il est vu comme une 

activité contraignante. Pendant très longtemps, le travail était laissé aux classes inférieures. Le 

statut social ne dépendait pas du travail mais de l’origine sociale, de la religion ou de la 

politique… 

 

Selon les travaux philosophiques et ethno-anthropologiques1, la civilisation grecque avait une 

vision négative du travail. Ce dernier était considéré comme une activité nécessaire à la survie 

physique de l’homme mais il était dénué de toute dignité sociale, réservé aux esclaves et aux 

femmes. 

Le domaine du travail est celui de l’asservissement à la nécessité, il s’oppose au domaine de 

la liberté politique et de la parole. Ce sont les esclaves qui sont chargés de cette tâche et 

permettent ainsi aux autres d’être libres. 

Le travail n’est en aucun cas synonyme d’épanouissement personnel. 
                                                
1 textes de Platon, Aristote, Hannah Arendt, André Gorz, J-P et A.Cotta 
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Chez Aristote, même l’artisan ne mérite pas d’être citoyen, car son corps est « déformé » par 

le contact avec les choses purement et exclusivement tournées vers la satisfaction des besoins 

matériels. L’intérêt principal des artisans est leur métier et non la politique.  

Le travail au sens d’une grande notion recouvrant tous les métiers n’existe pas. Il n’apparaît 

que sur son aspect concret. Il n’est pas envisagé dans la perspective du producteur, comme 

l’expression d’un même effort humain créateur de la vie sociale. 

La véritable dignité consiste pour l’homme à participer à la gestion des affaires de la cité 

grâce à la parole. 

Le travail ne se présente pas comme un échange d’activités sociales, comme une fonction 

sociale de base. 

A l’époque grecque classique il n’est donc ni synonyme de réalisation personnelle ni source 

de lien social2, il est au contraire méprisé et considéré comme s’opposant à la véritable 

citoyenneté. 

 

La valorisation du travail vient de la croyance qu’il est une activité essentielle de l’homme et 

une source essentielle de lien social. Cette valorisation apparaît beaucoup plus tard et 

seulement dans certains pays. 

Max Weber dans L’Ethique protestante et l’esprit du capitalisme fait de Luther l’instigateur 

d’un basculement des valeurs attachées au travail. 

Ainsi se forgent aux XVème et XVI ème siècles autour de Luther, Calvin et les protestants, un 

certain nombre d’idées qui vont se développer autour de « l’étique du labeur ». Certains 

comportements qui ne l’étaient pas auparavant sont valorisés. 

 

Au XVIIème et XVIIIème siècles s’instaure un rapport original aux activités productives 

imposé par le capitalisme marchand. 

Entre le Tableau économique de la France de François Quesmay (1759) et les Recherches sur 

la nature et les causes de la richesse des nations d’Adam Smith (1776), on voit apparaître le 

concept général du travail. Pour Smith, le travail est la source de toutes les richesses. 

Ricardo associera beaucoup plus étroitement que Smith travail et valeur d’échange. Ainsi 

pour Ricardo, Hegel et Marx, l’homme devient vraiment la source de toute production. Le 

travail est conçu comme ce grâce à quoi l’homme se découvre, s’approfondit, se réalise. 

                                                
2 Le lien social se noue dans la communauté politique 
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Pour Marx, le travail est la source de toute culture et de toute richesse. Cela contribue à 

instaurer, dans les représentations du XIXème siècle le travail comme valeur essentielle de 

l’activité humaine. 

Le travail va devenir le fondement du rapport social. 

 

Aujourd’hui, lorsque nous parlons de travail nous évoquons une activité rémunérée et exercée 

en vue d’une rémunération.  

Il est considéré non seulement en tant que réalité économique, juridique mais aussi en tant que 

représentation associée aux idées de réalisation et de lien social. 

 

Ce que l’on peut retirer de ce bref historique c’est que le travail n’a pas toujours été 

synonyme de surcroît de réalisation de soi et de lien social. Ces dernières conceptions sont 

nées en même temps que le développement du travail industriel et de la diffusion du modèle 

du travail salarié. 

 
II. Le travail comme facteur d’insertion sociale 

  

Le travail est, après la famille, l’un des composants essentiels de l’identité. La place est 

l’importance que lui accordent les individus dépendent néanmoins très fortement de leur 

catégorie socioprofessionnelle et de leur situation familiale. Il est parfois vecteur 

d’épanouissement et de réalisation personnel.  

 

Jean Dubois distingue 3 dimensions du travail : (1987) 

• « Travailler c’est gagner sa vie » : il permet de satisfaire les besoins primaires. Il est 

indispensable pour la survie. 

• « Travailler c’est faire quelque chose » : le travail donne un sens à la vie, une activité. 

• « Travailler c’est être quelqu’un dans la société » : le travail est donc le moyen 

d’obtenir une identité sociale. Il permet de se sentir exister et reconnu pas les autres. 

L’identité se construit par rapport à la société et par rapport aux autres il est donc 

important d’y être bien intégré. 

 

Le travail procure un statut, une place dans la société. 
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Le retour à l’emploi permet la reconnaissance sociale, le retour à la sociabilité, l’acquisition 

de repères.  

Le travail permet à l’individu de trouver sa place au sein d’un groupe et au sein de la société. 

Cela lui procure une certaine reconnaissance. 

L’individu sur son lieu de travail tisse des liens, développe des relations. Il peut ainsi 

s’identifier à un collectif, on peut alors parler d’intégration. 

Cela donne à l’individu une certaine utilité sociale. 

Le travail peut être reconnu comme un facteur d’épanouissement personnel. 

Il contribue à l’autonomie de la personne grâce à la rémunération, elle peut subvenir à ses 

besoins sans être dépendante. Il donne ainsi accès à la consommation permettant à l’individu 

de calquer ses comportements sur ceux des autres. Il est facteur de reconnaissance sociale. 

Le milieu professionnel est un milieu de socialisation où l’individu fait l’apprentissage de la 

vie en société. «L’homme a besoin de se sentir intégré dans un groupe pour se sentir 

exister. » (J. Boissonnat) et ce, pas seulement au sein de l’entreprise mais également au sein 

de la famille, des amis… 

 

Aujourd’hui l’absence de travail est vécue comme une exclusion car il a une fonction 

d’insertion sociale. Le travail étant un facteur important d’intégration sociale, comment 

s’intégrer dans la société tout en étant sans emploi ? 

Le travail permet de s’intégrer, on peut développer sa sociabilité en dehors du travail en 

voyant ses collègues en dehors du milieu professionnel. On peut se trouver des points 

communs (même condition de vie, même opinion politique, même travail…) 

 

Le travail reste le premier instrument pour faire reculer l’exclusion. C’est un pilier de la 

réalisation personnelle de chacun. 

Il n’est pas non plus la réponse à tous les problèmes, en revanche, l’absence d’activité peut 

entraîner toute une série d’autres difficultés. (Santé, logement, dégradation de la vie 

sociale…) 
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Section 2 : L’IAE pour restaurer l’employabilité 
 

I. Qu’est ce que l ’ « employabilité » ? 
 

« L’employabilité est la capacité d’un salarié à conserver ou obtenir un emploi, dans sa 

fonction ou dans une autre fonction, à son niveau hiérarchique ou à un autre niveau. » 

L’employabilité d’un salarié repose sur :  

• les emplois de demain (les emplois émergents et les profils requis),  

• ses compétences et ses capacités d’adaptation personnelles,  

• les moyens de formation et d’acquisition de compétences,  

• les opportunités de carrières et de mobilité,  

• ses aptitudes à la mobilité géographique et fonctionnelle.  

Un individu employable doit avoir un projet, il est autonome, il a acquis des savoirs et des 

compétences qu’il peut utiliser dans le monde professionnel. C’est une personne flexible, qui 

est capable de s’adapter, elle doit être polyvalente et mobile. Elle doit pouvoir supporter des 

responsabilités et travailler en groupe. 

La personne doit déjà avoir envie de travailler, doit être capable de s’intégrer au groupe et doit 

être ouverte à la communication. 

L’employabilité se mesure par la compétence à entrer sur le marché du travail. 

L’accès au marché du travail parait d’autant plus difficile si les périodes d’inactivité sont 

longues. Il faut se réadapter.  

Ainsi, l’IAE est indispensable pour les personnes très éloignées du marché du travail pour 

leur permettre de s’adapter aux normes en vigueur sur ce marché. 

L’employabilité c’est acquérir ou réacquérir des compétences professionnelles mais aussi 

sociales comme le respect des horaires, le travail en équipe, la prise d’initiatives, l’autonomie, 

le respect de soi et de l’autre. 

 

II. «  Nul n’est inemployable » 

 

Il faut relativiser cette notion d’employable, tout le monde aurait vocation à trouver sa place 

au sein de la société grâce à une activité. 
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L’IAE cherche à démontrer que « l’exclusion n’est pas une fatalité, que nul n’est 

inemployable et qu’il n’existe pas de « handicapés sociaux » qui seraient condamnés à rester 

éternellement hors de l’emploi ». (Alternatives économiques, 2007) 

Chaque individu à ses compétences et peut progresser, apprendre. Et pour cela, il est 

nécessaire de leur redonner confiance car bien souvent, ils pensent avoir toutes les raisons 

d’en manquer. Chaque personne peut retourner à l’emploi pour peu qu’on lui donne sa 

chance. 

Il faut les aider à se (re)familiariser avec le monde du travail en leur donnant accès à une 

formation adaptée et à un accompagnement socioprofessionnel. Il faut qu’ils aient en mains 

les atouts pour retrouver un emploi satisfaisant sur le marché « ordinaire » du travail. 

Ainsi, les structures de l’IAE cherchent à montrer au quotidien que, quelle que soit sa 

situation, personne ne peut être considéré comme inemployable. Elles contribuent à la lutte 

contre les exclusions et au renforcement de la cohésion sociale. 

« Mais pas de démagogie : que personne ne soit capable de rien ne signifie pas que tout le 

monde soit capable de tout » (Ménage service), certains ne sauront jamais prendre des 

initiatives et devrons se cantonner à la réalisation de tâches simples et répétitives. 

 

Je pense que cette vision des choses est quelque peu utopique et il semblerait en réalité que 

certaines personnes n’accéderont jamais à l’emploi, soit par manque de motivations réelles, 

soit parce que les freins à l’emploi sont trop importants. 
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Chapitre 3      Insertion et exclusion 

Sur un plan sémantique, le terme d’insertion appelle son contraire : l’exclusion. 

Ces 2 termes restent relativement vagues, il est possible de mettre des significations 

différentes ne serait-ce que par rapport à leur utilisation très fréquente et les expressions 

auxquelles ils sont associés : insertion professionnelle, par l’économique… exclusion sociale, 

scolaire 

 
Section 1 : Analyses théoriques de l’exclusion 
 
Le phénomène de l’exclusion a suscité de nombreuses réflexions des auteurs contemporains. 

Chacun d’entre eux, à partir de ses recherches et de ses analyses a tenté de mieux cerner la 

notion d’exclusion. 

 
I. La disqualification sociale : Paugam 
 

 
Le concept de disqualification sociale a commencé à être utilisé dans les années 80. Il 

correspond au processus de refoulement hors du marché du travail et aux expériences vécues 

de la relation d’assistance. Ce concept a été développé par Serge Paugam, il définit la 

disqualification sociale comme suit «  Le concept de disqualification sociale caractérise le 

processus de refoulement hors du marché de l’emploi de frange de plus en plus nombreuses 

de la population et les expériences vécues de la relation d’assistance qui en accompagne les 

différentes phases. La disqualification sociale met l’accent sur le caractère 

multidimensionnel, dynamique et évolutif de la pauvreté. » (1994) 

 

Paugam identifie 3 phases du processus de disqualification sociale, chacune pouvant faire 

basculer dans une autre jusqu’à des situations de plus en plus marginales. Cependant, 

l’enchaînement des 3 phases n’est pas systématique. 

 

• La fragilité : cette phase est la 1ére du processus de disqualification 

sociale, elle correspond à l’installation du sentiment d’échec. L’entrée 

dans les réseaux « d’assistance » peut être vécue comme un renoncement 

à un vrai statut social et peut entraîner progressivement une perte de 

dignité. L’intégration sociale repose sur l’activité. L’inactivité entraîne 
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un affaiblissement de la vie sociale et une perte des repères. L’individu se 

replie sur le cercle familial ou est même parfois complètement isolé. Il 

entre alors dans une crise d’identité. A la précarité économique s’ajoute 

un statut juridique infériorisé dans une société où le travail reste le mode 

privilégié de l’expression de soi. Dans ce cas, l’identité se construit en 

dehors des normes sociales générales et provoque une image négative de 

soi de la part de ces individus. 

• La dépendance : le recours à l’assistanat perdure. La personne devient 

de plus en plus dépendante des travailleurs sociaux. Paugam utilise le 

concept de « carrière » en parlant des personnes assistées, en distinguant 

les personnes dans une phase d’assistance différée et qui recherchent du 

travail et les personnes en phase d’assistance installée, qui s’identifient 

progressivement au statut d’assisté. Dans cette phase, il n’y a plus aucune 

motivation à l’emploi, une dépendance très forte vis à vis des services 

sociaux s’installe. Une forte revendication se manifeste avec l’émergence 

de conflits avec les services sociaux dans un rapport 

consommateur/distributeur.  

• La rupture : les personnes ont atteint la phase de marginalité 

« assimilée » où la volonté d’intégration est encore présente. Elles vivent 

de ressources subsidiaires et sont stigmatisées. Ces « marginaux » sont 

dans l’incapacité de trouver un équilibre de vie, d’accepter les normes. 

Dans cette phase, ils se construisent leurs propres normes. Pour 

compenser l’absence de revenu, ils travaillent de manière informelle. 

Cette étape est celle de la disqualification sociale. 

 
 

II. La désinsertion : De Gaujelac et Taboada-Léonetti 
 
 

Cette approche de l’exclusion a été développée par Vincent De Gaujelac et  Isabelle Taboada-

Leonetti dans « la lutte des places » (1994). Ils tentent d’identifier ce qu’ils appellent la 

désinsertion sur l’identité des individus. La désinsertion est un concept basé sur l’idée qu’il y 

a d’abord eu insertion puis désinsertion. Les auteurs veulent démontrer que c’est un processus  

qui peut arriver à tout le monde et que nul n’est à l’abri. Ce processus de désinsertion est fait 

de ruptures successives qui entraînent un « décrochage ». 



 
 

24 

La désinsertion est un processus purement individuel et il n’y a pas, selon les auteurs, de 

marquage social préalable. Ils montrent que la perte du lien social n’est pas la perte des liens 

sociaux, mais la perte du lien identitaire, dans le sens ou l’individu perd ses repères (on ne sait 

plus qui on est, on n’a plus l’impression d’avoir une place dans la société), ce qui ne 

l’empêche pas d’avoir des relations par ailleurs. 
 
 

III. La désaffiliation : Castel 
 

Cette notion a été développée par Robert Castel, elle désigne « le mode particulier de 

dissociation du lien social », la « rupture du lien sociétal » qu’ont en commun les exclus et les 

pauvres. 

Il explique le choix du terme de désaffiliation : « plutôt que l’exclusion, je préfère parler de 

désaffiliation. Il me semble que la notion de désaffiliation donne mieux à entendre ce 

parcours qui est la véritable analyse du problème actuel… Ce qui est déterminent dans le 

processus c’est que le travail cesse d’être le grand intégrateur. Il s’agit d’un processus de 

décrochage, de déstabilisation des stables, d’une vulnérabilisation des positions assurées » 

(1995). 

Castel identifie 3 critères d’intégration : l’intégration par le travail, l’intégration familiale et 

l’intégration culturelle. 

La désaffiliation est un mode particulier de dissociation du lien social. Robert Castel 

appréhende l’exclusion comme la résultante d’une série de ruptures d’appartenances et 

d’échecs à constituer du lien. 

Il fait référence au salariat comme support d’identité sociale et d’intégration communautaire : 

« c’est à partir de la position occupée dans le salariat que se définit l’identité sociale […] 

Nous vivons toujours dans une société salariale. C’est l’industrialisation qui a donné 

naissance au salariat. » (CASTEL, 1999). Selon lui, la société salariale paraissait assurer 

l’enrichissement collectif et permettrait une meilleure répartition des opportunités et des 

garanties ; or ce n’est plus le cas. Ainsi se pose la question de l’effritement de la société 

salariale. Selon Serge Paugam : « le chômage de masse et la précarité professionnelle sont 

aujourd’hui les symptômes d’une crise profonde de cette société salariale, qui s’est constituée 

sous sa forme moderne au cours des Trente Glorieuses » (PAUGAM, 2005) 
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Robert Castel évoque le rôle « intégrateur » du travail et selon lui «Le travail est plus que le 

travail, et donc le non-travail est plus que le chômage » 

Il y a une transformation de la problématique de l’emploi. La précarisation du travail en est un 

des aspects. « La précarisation du travail permet de comprendre les problèmes qui alimentent 

la vulnérabilité sociale et produisent en fin de parcours le chômage et la désaffiliation » 

L’effritement de la société salariale se manifeste par un tissu social qui tend à perdre du lien 

social, avec une force de travail disponible condamnée à l’inutilité : la désaffiliation. Castel 

distingue 4 zones qui correspondent à 4 phases du processus : l’intégration, la vulnérabilité, la 

désaffiliation et l’assistance. «  Etre dans la zone d’intégration signifie que l’on dispose des 

garanties d’un travail permanent et que l’on peut mobiliser des supports relationnels solides ; 

la zone de vulnérabilité associe précarité du travail et fragilité relationnelle, la zone de 

désaffiliation conjugue absence de travail et isolement social » 

Section 2 : L’IAE : un remède contre l’exclusion ? 

I. L’IAE permet-elle de lutter contre les exclusions ?… 

L’insertion est-elle simplement l’antithèse de l’exclusion ? Selon Loriol, l’insertion est une 

notion administrative qui tend à qualifier les différents dispositifs de politique sociale en 

référence à la « nouvelle question sociale ». Mais il ne faut pas confondre l’insertion avec 

l’intégration, théorisée depuis longtemps par Durkheim. L’intégration implique une 

dimension collective forte. A l’inverse, l’insertion vise les individus tout en étant une stratégie 

portée par la collectivité pour lutter contre les exclusions. 

L’exclusion au sens économique tend à se focaliser sur le niveau de revenu, tout en minorant 

les droits d’accès. L’insertion sociale, elle, inclut l’ensemble des dimensions de la vie d’un 

individu. Par conséquent, les mécanismes mis en place cherchent à socialiser l’individu, aussi 

bien au niveau sanitaire, psychologique, professionnel, culturel, politique et économique. 

L’IAE cherche à prendre en compte toutes ces dimensions. Cette vision de l’insertion va plus 

loin que la seule insertion professionnelle qui sous entend uniquement un accompagnement 

vers un emploi. 

Les causes de l’insertion sont dues au système capitaliste qui n’attribue pas à tous les moyens 

de vivre selon les normes sociales. En termes économiques, cela veut dire qu’il existe un 

déficit d’offre par rapport à la demande d’emplois (Clerc, 1989). Cette pénurie d’offres 
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d’emploi entraîne une sélection victimisant ceux qui ne disposent pas des atouts nécessaires à 

la compétition : capital culturel, économique et social. 

 

« Les exclusions tout comme les inégalités résultent de la pénurie organisée et fondée sur la 

méritocratie. » (NDIAYE, 2008) Ainsi, l’insertion peut être comprise comme un droit 

d’accès, elle est donc le chemin qui mène à la citoyenneté économique, elle cherche à 

réintroduire la reconnaissance des droits économiques à des individus qui l’avaient perdue. 

Le fait de travailler pour l’insertion se pose plutôt en termes de lutte contre les exclusions. 

Ndiaye nous dit qu’il n’existerait pas de processus d’insertion en tant que tel mais que le 

concept d’insertion subsiste plutôt par défaut en tant que négation de l’exclusion. Ainsi, parler 

d’insertion amène souvent à un glissement vers la notion de lutte contre les exclusions. 

 

II. …Ou est-elle, elle même un facteur d’exclusion ? 

 

Certains affirment que les politiques d’insertion y compris celles par l’activité économique 

sont loin d’insérer, c’est à dire d’enrichir un système, mais tendraient plutôt à exclure, à 

pousser vers la sortie et à marginaliser des personnes à la recherche d’un emploi. 

 

Le sociologue Serge Ebersold a montré que « les rapports de force ont permis à la logique 

économique de l’emporter » (EBERSOLD, 2001), de sorte que les critères et les règles pour 

accéder aux dispositifs d’insertion ont été élaborés en fonction des besoins des milieux 

économiques.  Ainsi, tout serait subordonné aux exigences économiques, la principale étant la 

rentabilité.  

Il nous dit que les pouvoirs publics ont accrédité l’idée que la situation des sans-emploi 

résulte d’une « sélection naturelle », elle même inhérente à « une économie compétitive et à 

des dispositifs de formation professionnelle devant être performants. » (EBERSOLD , 2001) 

 

Denis Castra nous dit dans l’insertion professionnelle des publics précaires (2004) que les 

recrutements des bénéficiaires par les structures d’insertion se ferait principalement sur le 

critère « P=personne » (dispositions psychologiques, de caractère, comportement en situation 

d’entretien, loisirs, centres d’intérêts vie familiale, caractéristiques physiques). 

Ainsi, selon lui, cela voudrait dire que le candidat serait plus jugé que la candidature. 

Bien souvent, la sélection éliminerait ceux qui sont déjà le plus discriminés. 
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Il faudrait que l’individu puisse développer des expériences afin qu’il puisse lui même faire 

évoluer sa situation. 

Cependant, les dispositifs de l’IAE, tout en voulant mettre les personnes en situation 

d’emploi, avec des contrats de travail, amèneraient davantage ces personnes dans « des 

situations virtuelles », pour faire « comme si », sans jamais atteindre le réel. Elles souhaitent 

que le travailleur en insertion soit un travailleur comme un autre (droits, possibilité 

d’expression…) Pourtant ils ne sont pas tout à fait des salariés comme les autres (durée des 

contrats, statuts parfois complexes…) de plus, le salarié en insertion est un salarié autour 

duquel se mobilisent tout un ensemble d’acteurs pour la formation, le logement, la santé… 

 

La mise en place des TUC, des CES, des SIVP vont légitimer une flexibilité de plus en plus 

accrue de la main d’œuvre comme conséquence d’une société en pleine mutation. 

Il y a un renforcement du temps partiel, du travail intermittent pour répondre à la demande 

libérale de flexibilité et de mobilité du travail. Il s’agit bien souvent de contrats de travail 

particuliers, à durée déterminée qui contribuent donc à un développement de la flexibilité. 

Les dispositifs d’insertion pourraient viser à transformer le marché du travail rendant possible 

une flexibilité dans la gestion de la main d’œuvre salariale. Par exemple, une ETTI peut 

devenir une entreprise de sous-traitance dont le rôle serait de sélectionner de la main d’œuvre 

ou encore elle peut permettre à des entreprises classiques de bénéficier de prestations à 

moindre coût grâce à une main d’œuvre bon marché. 

 

Dans ces conditions, la notion « d’inemployable » caractérisée par le manque de qualification, 

l’inexpérience professionnelle, l’absence de projet, au lieu de servir la cause de l’insertion, a 

généré au contraire une stigmatisation, une exclusion des bénéficiaires de ces structures. 

Il ne faut pas que les structures de l’IAE servent à créer un secteur d’activité prenant en 

charge des besoins et des services à moindre coût. De cette manière, on risquerait de 

précariser l’emploi, de créer des services de deuxième classe et de réduire les politiques 

sociales à des politiques palliatives. 
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Chapitre 4      L’économie solidaire : une piste pour re dynamiser 

l’IAE ? 

 
L’économie solidaire cherche à prendre en compte des besoins non satisfaits, ni par le 

marché, ni par l’Etat. 

Elle vise à produire autrement en créant à la fois de la valeur économique et une valeur 

ajoutée sociale. L’homme est placé au cœur de toutes les préoccupations et est fortement 

impliqué dans la vie sociale. 

Ainsi l’économie solidaire se distingue du modèle dominant de la gouvernance des entreprises 

marchandes par la volonté de tisser des liens sociaux. 
Les entreprises de l’insertion par l’activité économique font parties de l’économie solidaire. 

 

Section 1 : Le concept d’économie solidaire 

 
                   Il est difficile de donner une définition précise de l’économie solidaire en raison 

de la diversité de ses formes et de ses objets. 

Une définition exhaustive en a été donnée en 1985 par Jean-Louis Laville et Bernard Eme, 

sociologues. 

« Est considérée comme solidaire une économie qui : 

1. est fondée sur la recherche de solidarités à travers des activités qui créent du 

lien social, 

2. articule professionnalisme et activités bénévoles dans une recherche de 

démocratie économique, 

3. fonctionne avec une hybridation des ressources marchandes, non marchandes 

et non monétaires (bénévolat) 

4. permet une co-construction de l’offre et de la demande, à l’opposé de la main 

invisible, 

5. tissent des solidarités de proximité, volontaires et choisies. » 

 

L’économie solidaire se développe depuis une vingtaine d’années, pour certains, elle 

constitue une réactivation de l’économie sociale traditionnelle du XIX ° siècle. (Mutuelles, 
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coopératives, associations…) Elle répond à des besoins délaissés par les services publics et les 

organisations marchandes. 

C’est dans les années 70, sous l’influence de l’esprit de mai 1968 et de la crise de 1974, qu’on 

voit ressurgir un mouvement associationniste qui prend en compte des besoins non satisfaits, 

qui invente de nouveaux modes de production, qui développe de nouvelles activités. 

 

Ce n’est pas une économie de réparation. Elle renouvelle le débat public en matière 

économique et sociale. Les réseaux de l’économie solidaire sont à l’origine d’initiatives ayant 

pour finalité l’utilité sociale et la satisfaction de nouveaux besoins. 

 

En 2000, l’économie solidaire est reconnue officiellement par la création d’un secrétariat 

d’Etat à l’économie solidaire, traduisant la volonté gouvernementale de lui donner une place 

entière dans l’économie et surtout de la développer. 

 

L’économie solidaire c’est penser qu’il est possible d’entreprendre autrement et de replacer 

l’Homme au cœur de l’économie. C’est une autre façon de voir l’économie.  

Le profit ne peut être la finalité unique de l’activité économique. L’économie produit des 

richesses impressionnantes mais qui, sont réparties de façon très inéquitable. Elle peut générer 

la précarité et parfois l’exclusion. L’économie solidaire constitue un moyen de résister à 

l’individualisme marchand qui mine la société. 

Que ce soit par leur forme ou par leur objet social, ces structures sont dans une logique de 

développement durable et de citoyenneté économique. Elles ne visent pas le profit mais le 

développement des individus. Elles ont pour objectif la maximisation de l’utilité sociale, la 

réinsertion ou encore la lutte contre l’exclusion. L’économie capitaliste ne peut pas résoudre 

l’exclusion sociale. 

. 

 

Section 2 : L’économie solidaire peut-elle faire émerger les marchés 

transitionnels ? 

 

L’IAE se situe généralement sur la frontière entre inoccupation et emploi.  
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En activant les dépenses passives, les acteurs de l’IAE apportent une plus value sociale. Cette 

activation consiste à mobiliser des dépenses de lutte contre le chômage en faveur d’actions de 

réinsertion sur le marché du travail plutôt qu’une simple indemnisation passive des chômeurs. 

Les individus doivent respecter un certain nombre de contraintes (reprise d’activité, suivi de 

formation, bilan de compétences…) en contre partie desquelles ils recevront des revenus de 

parcours d’insertion et des autres droits qui leur sont attachés. Mais il ne faut pas qu’ils soient 

dévalorisés et que les activités censées être provisoires se pérennisent ou deviennent à durée 

indéterminée.   

Pourtant, on constate tout de même que ces emplois et contrats ne sont pas toujours 

valorisants : ils produisent des travailleurs de seconde catégorie ayant des revenus inférieurs à 

ceux du marché du travail traditionnel.  

Ne constituent-ils pas un réservoir pour les structures d’insertion ? 

 

« C’est pour créer, entretenir et développer des solidarités (liens sociaux) que l’Etat 

providence, les élus  locaux, les chefs d’entreprises et les acteurs associatifs explorent des 

pratiques innovantes qualifiées d’insertion. » (NDIAYE, 2008) 

Ainsi, chacun aurait la possibilité d’être l’acteur de son insertion en renforçant, entretenant et 

accumulant ses compétences. 

Les structures d’insertion par l’activité économique et notamment le Plan Local pour 

l’Insertion et l’Emploi joueraient alors un rôle de mise en cohérence, d’accompagnement et de 

validation des compétences professionnelles lorsqu’elles ne sont pas repérables par un 

diplôme. 

 

L’économie solidaire pourrait devenir un modèle d’accompagnement des mutations du 

marché du travail. Elle prend en charge les « marchés transitionnels du travail » pour lutter 

contre les exclusions et ce, en dotant les contrats aidés de plus de droits et de sécurité. 

 

 
L’économie solidaire favorise l’insertion sociale et professionnelle. Les rapports de 

production et de consommation sont pensés autrement. La production est prise en charge par 

les travailleurs qui deviennent acteurs. 
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En développant les services de proximité, les personnes bénéficient d’un service, elles sont 

consommatrices, et développent des rapports réciproques. (commerce de proximité, aide à la 

personne…) 

 

L’économie solidaire permet une plus grande implication des individus. 

Elle nécessite un recours à l’autogestion et à la réciprocité afin de créer de la solidarité et de la 

cohésion sociale. 

L’économie solidaire joue « un rôle important, essentiel. Elle montre que les hommes peuvent 

nouer entre eux d’autres liens que ceux de la concurrence, de la guerre de chacun contre 

tous, la compétition en vue de gagner le gros lot, ou de ne pas faire partie des licenciés. » 

(CLERC, 2004) 
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DEUXIEME PARTIE :    

L’IAE EN PRATIQUE 

 
Mon stage au sein du Plan Local pou l’Insertion et l’Emploi d’Amiens métropole m’a permis 

de confronter ma problématique au terrain. 
Je vais donc dans cette seconde partie, présenter la structure qui m’a accueillie. J’avais 

pour mission de faire une analyse sur la situation des bénéficiaires à la sortie du dispositif. 

Cela m’a permis de d’étayer la réponse à ma problématique, c’est pourquoi j’intègre des 

éléments de mon analyse dans un second chapitre.3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
3 La totalité de l’analyse se trouve en annexe. 
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Chapitre 1 : Le PLIE : un partenaire public de l’IAE 

 
La mondialisation a engendré un impératif de compétitivité, ce qui a précipité l’apparition de 

nouvelles formes de précarités et d’exclusions. Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi 

(PLIE) a pour ambition de lutter contre les exclusions. Il associe accompagnement social et 

activité économique en faveur des publics en difficultés. Ses principaux objectifs sont de 

forger de nouvelles solidarités au travail et construire des passerelles entre les situations de 

prise en charge par les politiques publiques et les emplois réguliers de l’économie normale, 

c’est à dire à plein temps et relevant de l’économie marchande. 

 

Section 1 : Les PLIE : une réponse locale pour aider les plus fragiles 
 
                   En France, la montée du chômage a alimenté les débats sur les questions de 

cohésion sociale et de lutte contre les exclusions. Ceux-ci ont aboutit à la création en 1993, 

d’un service public local de l’emploi dont le pivot est le Plan Local pour l’Insertion et 

l’Emploi. 

L’insertion économique associe accompagnement social et activité économique en faveur des 

publics en difficulté, au travers de structures spécifiques ne considérant pas le social comme 

un résidu de l’économique. 

L’insertion économique résulte du constat des difficultés de réinsertion sur le marché du 

travail pour les personnes restées trop longtemps sans activité professionnelle et sans réel 

accompagnement. 

 

                   Les structures de l’insertion sont des acteurs de la politique de l’emploi. Elles 

s’insèrent dans un réseau de partenaires publics ou privés. 

Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi sont un des partenaires publics de l’insertion. 

 
          Les premiers Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi ont été expérimentés en 1990 à 

Lille et dans d’autres villes du Nord Pas de Calais et ce sont depuis largement étendus à 

l’ensemble de la France puisqu’on compte au 31 Janvier 2008, 203 PLIE en France 

métropolitaine et dans les départements d’outre-mer. Leur nombre a augmenté régulièrement 

depuis 15 ans. 
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          Chaque PLIE a été construit en fonction des besoins et opportunités d’un territoire à 

partir d’un diagnostic effectué par l’ensemble des acteurs concernés par l’insertion et l’emploi 

sur ce territoire. 

Ainsi, ils ont chacun leurs propres objectifs quantitatifs et qualitatifs et leurs propres 

stratégies. 

« Les PLIE sont les maîtres d’ouvrage délégués des politiques insertion et emploi des 

collectivités locales et des établissements intercommunaux. A ce titre, ils ont pour fonction 

d’être des plates-formes partenariales au sein desquelles se coordonnent les programmes et 

les actions en matière d’insertion et d’emploi sur leur territoire. » (Consolidation des PLIE ; 

Alliance villes emploi, 2007) 

En effet, les PLIE coordonnent et mobilisent localement différents acteurs et facilitent ainsi la 

mise en cohérence des interventions publiques au plan local. Cela permet sur un territoire 

donné, de renforcer la cohérence et l’efficacité des diverses politiques d’insertion. 

Les PLIE sont crées par une volonté politique d’une commune ou d’un groupement de 

communes à laquelle s’associent d’autres collectivités territoriales, des entreprises et des 

organismes impliqués dans le champ de l’insertion et de l’emploi .Cela vient en complément 

des initiatives déjà existantes. 

          Le but du PLIE est d’aider les personnes en grande difficulté sociale et professionnelle 

à s’insérer durablement dans le monde du travail en leur proposant un parcours individualisé 

et personnalisé. Ce parcours doit prendre en compte l’histoire, la situation sociale, la 

qualification, le parcours et l’expérience professionnelle mais aussi le projet professionnel du 

bénéficiaire.  

          Les bénéficiaires des PLIE  sont les chômeurs de longue durée, les jeunes sans 

qualification, les bénéficiaires de minima sociaux (RMI, allocation spécifique de solidarité, 

allocation parent isolé), les handicapés, les personnes ayant peu ou pas de qualification ou 

toute personne en difficultés d’insertion sociale ou professionnelle. 

 

Les PLIE s’inscrivent dans le contexte juridique suivant : 

• Loi de réforme de l’organisation du Service Public de l’Emploi de janvier 2008 

• Loi de programmation pour la cohésion Sociale de janvier 2005 

• Loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions de juillet 1998 

 

L’économie locale est une des réponses possibles aux défis de la mondialisation, à condition 

que sa compétitivité repose sur des formes de coopération et des capacités d’apprentissage 
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spécifique. « Le PLIE constitue de ce fait un instrument complexe offrant l’opportunité 

d’ouvrir des espaces de concertation, de confrontation, d’échanges d’idées et de consensus 

politiques. » (NDIAYE, 2008). En effet, c’est un espace qui favorise « l’agir ensemble », en 

créant des synergies entre les pouvoirs publics centraux, les élus locaux, les entreprises, les 

associations et les usagers. 

 

Section 2 : Le PLIE d’Amiens métropole 
 

Dans le contexte socio-économique difficile, il est primordial de favoriser l’accès à l’emploi 

d’un public en grande difficulté en apportant une dynamique locale. 

Le chômage en Picardie dépasse la moyenne nationale dans l’Aisne et la Somme. Les femmes 

et les jeunes sont plus qu’ailleurs exposés au chômage. 

Ainsi, le PLIE d’Amiens métropole vise à améliorer l’accès à l’emploi des femmes et des 

hommes confrontés à une exclusion du marché du travail, tout en mettant en place des 

parcours individualisés visant leur insertion professionnelle durable. 

 

« Le PLIE d’Amiens Métropole s’adresse aux personnes : 

• Résidant sur le territoire de la communauté d’agglomération soit les 33 communes 

adhérentes. 

• Qui ne sont pas pris en compte par d’autres dispositifs spécifiques du fait de leur 

statut : les personnes bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité ou de 

l’Allocation Parent Isolé et plus généralement, pour qui les moyens et les mesures de 

droit commun nécessitent des moyens complémentaires de par le cumul de leurs 

difficultés notamment sociales : femmes, demandeurs d’emploi de plus de 45 ans. » 

 

L’accompagnement doit permettre aux bénéficiaires du PLIE d’acquérir une certaine 

autonomie et d’être capables de prendre des initiatives. Ils doivent pouvoir construire leur 

parcours d’insertion professionnelle avec l’aide de leur référent, en leur permettant de se 

qualifier. Ils doivent à terme, accéder à un emploi et surtout se maintenir dans cet emploi. 

Cet accompagnement doit être individuel et personnalisé avec un référent unique, permettant 

ainsi d’instaurer une relation de confiance. 

L’accompagnement du PLIE d’Amiens métropole n’est pas prioritairement social, l’objectif 

final étant de (re)trouver un emploi stable.  
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La durée de l’accompagnement varie selon les bénéficiaires, chaque parcours est unique, il 

s’achèvera par la sortie uniquement lorsque le bénéficiaire aura accédé à un emploi, soit par 

l’abandon du bénéficiaire ou encore par décision du PLIE. 

 

Le PLIE d’Amiens métropole en suivant un petit nombre de personnes opère un traitement 

qualitatif. 
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Chapitre 2 : Analyse qualitative sur la situation des bénéficiaires à 

la sortie du dispositif PLIE 
 

 

               Cette analyse a la volonté d’intégrer une approche plus qualitative que quantitative 

du dispositif PLIE. Il s’agit de comprendre comment les personnes inscrites perçoivent le 

parcours qui leur est proposé et quelle plus value est apportée par ce dispositif. .  

On ne peut pas évaluer les résultats uniquement en termes de retour à l’emploi. Les bénéfices 

pour la personne peuvent être aussi sociaux et psychologiques. Si  nous nous limitons à 

n’étudier que cet aspect, nous risquons fort de passer à côté de bien d’autres bénéfices comme 

l’amélioration du rapport au travail, des conditions d’existence, de la santé et de l’image de 

soi.                                                                                                                                         

Comment ces hommes et ces femmes vivent-ils leur insertion ? Que recherchent-ils à travers 

ce type d’insertion ? 

Afin de recueillir leurs impressions, j’ai choisi de réaliser des interviews individuelles d’une 

durée approximative de 45 minutes, cette durée variant selon les personnes interrogées. 

L’échantillon est constitué de 92 personnes ayant quitté le dispositif4 entre le 12/06/2006 et le 

12/06/2008.  

J’avais d’abord prévu de procéder par tirage au sort (rencontrer un bénéficiaire sur dix), pour 

ne pas « privilégier » un référent par rapport aux autres. Mais, dans la mesure où, je n’avais 

pas de réponse, j’ai du renoncer à cette méthode. J’ai donc pris contact avec l’ensemble des 

bénéficiaires figurant sur des listes. 

 

 La très grande majorité des personnes que j’ai contactée a accepté de répondre à l’enquête. 

 Certains étaient même  ravis  d’être sollicités et de voir  l’intérêt qu’on leur portait en leur 

demandant leur opinion et en les interrogeant sur leur situation actuelle. «C’est gentil de 

demander de nos nouvelles » « C’est bien vous ne nous oubliez pas même si on est plus dans 

le PLIE » 

J’ai commencé par faire des interviews en les recevant dans les locaux du PLIE pour pouvoir 

mieux percevoir leurs réactions. Mon but n’était pas de faire un sondage. Je voulais, en les 

écoutant, leur montrer que nous nous intéressions à leur ressenti et à leur devenir. 

                                                
4 Toutes  sorties confondues 
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Mais peu à peu, je me suis heurtée à une difficulté. Malgré leur mobilisation  certains des 

bénéficiaires étaient dans l’incapacité de se présenter à un entretien pour diverses raisons. 

Voulant un échantillon représentatif et ne souhaitant  pas écarter ceux qui étaient désireux de 

participer à cette analyse, j’ai décidé  de recueillir leur témoignage par téléphone. 

Contrairement à ce que je pensais, au départ, j’ai constaté que la plupart d’entre eux  se 

sentaient très concernés et répondaient donc avec sérieux à l’enquête téléphonique. 

Bien que l’essai ait été concluant, j’ai préféré privilégier les rencontres et je n’ai eu recours au 

téléphone que lorsque le bénéficiaire ne pouvait pas se libérer.    

 

   L’interview s’est déroulée en trois temps. Il s’agissait de déterminer : 

• La perception du PLIE qu’ont les bénéficiaires. 

• Leur vision du parcours d’insertion proposé. 

• L’impact de l’insertion  tant au niveau professionnel que personnel 
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Section 1 : Leur perception du dispositif PLIE 

I. Le dispositif 

 
                   Les attentes des bénéficiaires vis à vis du dispositif sont diverses. Mais quelques-

unes unes se détachent.  

         La majorité des personnes interrogées attendaient  que  le dispositif les aide à trouver 

leur voie, elles se sentent souvent désemparées et ne savent plus vers quoi se tourner. Elles 

ont besoin d’être orientées et guidées. Elles veulent trouver un emploi qui corresponde à leur 

goût mais ne savent pas vers quoi se diriger. Leur manque de diplôme est souvent un frein.  

 

         Le deuxième point qui apparaît souvent dans l’expression de leurs attentes  c’est un 

besoin d’accompagnement dans l’élaboration des CV et la rédaction des lettres de 

motivations. Elles expriment souvent le besoin de travailler sur les entretiens d’embauche. 

Ces entretiens sont redoutés par la plupart des bénéficiaires interrogés. Ils ont peur de ne pas 

être à la hauteur, peur de se retrouver face à un employeur. Ils se demandent ce qu’il va 

penser d’eux et se sentent même pour certains « inférieurs» à celui-ci. Ils présentent bien 

souvent un manque de confiance en eux important et se sous estiment. Ils évoquent d’ailleurs 

souvent le besoin d’entrer dans le dispositif  pour leur permettre de retrouver cette confiance 

qu’ils ont perdue.  

 

         Ensuite, beaucoup d’entre eux n’avaient pas réellement d’attentes en matière 

d’accompagnement et souhaitaient seulement « avoir un travail », cette réponse prédomine 

dans le groupe « autres sorties » et est bien peu évoquée par les bénéficiaires en « sortie 

positive ».  

 

         Bien souvent, ils se sentent seuls et ont besoin d’être soutenus, d’être guidés dans 

différents domaines et pas seulement au niveau professionnel. Ce sont parfois des personnes 

« cassées » par la vie qui ont besoin d’être entendues, écoutées et ce, sans être jugées. Une des  

bénéficiaires a même parlé de soutien psychologique.  

 

         Quelques-uns ont exprimé le besoin de trouver un emploi pour faire face à l’avenir. Ce 

sont des personnes qui ont perdu leurs proches et qui se retrouvent seules ou  d’autres qui 
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redoutent le moment où elles se retrouveront seules et prennent conscience qu’elles seront 

dans l’incapacité de s’assumer et de subvenir à leurs besoins.  

 

         Pour d’autres le travail est perçu comme une échappatoire et permet d’oublier ses 

problèmes personnels et d’aller de l’avant 

 

         Il s’agit pour certains  qui  expriment un « ras le bol » de leur quotidien de  rencontrer 

du monde et souhaitent entrer dans le dispositif pour créer des liens et sortir de cet 

isolement.  

 

         Ceux qui sont dans le groupe « autres sorties » pensent qu’étant bénéficiaire du PLIE ils 

sont prioritaires pour les offres d’emploi 

 

         Ils veulent aller à leur rythme, certains ont connu de très longues périodes de chômage  

et ne se sentent pas prêt à reprendre tout de suite un emploi. Ils souhaitent, grâce au dispositif  

être accompagnés progressivement et par étapes.  

 

 

                   Différents éléments ont intéressé le bénéficiaire 

         Les points les plus souvent évoqués sont l’écoute et le contact avec le personnel.  

Avoir un référent unique est particulièrement apprécié des bénéficiaires. Ils peuvent se 

confier, faire part de leurs problèmes, tant au niveau professionnel que personnel. Le fait 

d’avoir à faire à la même personne permet d’instaurer une relation de confiance entre le 

bénéficiaire et son référent. Le bénéficiaire se sent plus proche de son référent et n’a plus peur 

de se livrer, de lui faire part de ses attentes et de ses doutes. 

 

         Le suivi régulier et personnalisé est le deuxième point apprécié dans le dispositif.  

Le référent est disponible, les bénéficiaires peuvent le voir quand ils le désirent en fonction de 

leurs besoins, ils peuvent ainsi avancer plus rapidement dans leurs démarches. Comme le 

suivi est personnalisé, le référent s’adapte à chacun car leurs  besoins, leurs attentes, leurs 

parcours sont différents,  et  ils ne rencontrent pas les mêmes difficultés. Chaque cas est 

différent donc chaque parcours au sein du dispositif est différent.  
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         Ils ont apprécié les conseils qui leur ont été dispensés et l’aide dont ils ont bénéficié 

dans leurs démarches professionnelles. (A savoir la rédaction des CV et des lettres de 

motivations et la préparation aux entretiens d’embauche.)  

 

         Les bénéficiaires ont également été satisfaits par les différentes prestations proposées 

et plus particulièrement par  l’atelier savoir être. Ils ont aussi été intéressés par les tables 

rondes.   

 

         10 personnes interrogées ont affirmé que rien ne les avait intéressées dans le dispositif, 

toutes faisaient parties du second groupe.  

                                      

  
         Pour les bénéficiaires qui sont en sorties positives, il apparaît très nettement que leur 

passage dans le dispositif a été bénéfique, 84% d’entre eux ont le sentiment que cela leur a 

apporté quelque chose de plus. Pour les personnes appartenant au second groupe, le résultat 

est moins net mais il reste satisfaisant. 

Leur passage au PLIE les a aidés à tous points de vue aussi bien au niveau professionnel que 

personnel et social. 

 

         Bien évidemment bon nombre de bénéficiaires disent que cela leur a apporté beaucoup 

au niveau de l’emploi. Ils ont pu acquérir des compétences, de l’expérience et pour certains 

accéder à l’emploi.  

Mais pas seulement ! Cela leur a aussi beaucoup apporté au niveau personnel avec une 

reprise de confiance, un gain d’autonomie et une augmentation de la motivation. 

 

         Le dispositif leur a également apporté un soutien moral et leur a redonné de l’espoir à 

un moment où ils étaient découragés.  

 

                   Ensuite j’ai cherché à savoir s’ils savaient vraiment ce qu’était le PLIE. 

Au début leur réaction a été, dans la plupart des cas, de dire qu’ils ne savaient pas. Ils 

n’arrivent pas toujours à expliquer précisément ce qu’est le dispositif mais ils finissent 

toujours par le définir avec leurs propres mots. Ils ont su dire que c’était un dispositif 

d’accompagnement vers l’emploi et mettent également en avant le côté relationnel avec le 

personnel.  
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II. L’intégration 
 

                         La plupart des bénéficiaires interrogés ont pensé, à l’issue de la réunion 

d’accueil que cela allait les aider, et ils l’ont perçue comme une opportunité qu’il fallait saisir.  

Cela leur a paru concret tout de suite, sans perte de temps car après cette réunion d’accueil 

s’enchaînaient les rendez-vous individuels avec leur référent. 

 

         D’autres étaient un peu plus sceptiques, notamment  en raison des échecs qu’ils avaient 

connus auparavant. Ils sont venus plus comme  spectateurs, pour voir en quoi cela consistait 

et pourquoi ne pas, par la suite intégrer, le dispositif.  

         Quelques-uns se sont dit que cela n’allait servir à rien et qu’ils n’avaient pas besoin de 

cet accompagnement.  

 

                   Les bénéficiaires se sont sentis bien dès les premiers entretiens. Les référents ont 

su les mettre à l’aise. 

         Certains étaient stressés et avaient une petite appréhension. Ils vont vers quelque chose 

de nouveau et ne savent pas où cela va les mener. Une certaine timidité est présente au début, 

ils n’osent pas poser les questions qu’ils ont en tête.  

         Parfois le contact est plus difficile à s’établir surtout pour des personnes qui ont été  

durablement exclues du marché de l’emploi.  

 

  
III. L’accompagnement 

  
  
Bien souvent, les bénéficiaires n’ont pas conscience des problèmes qu’ils rencontrent.  

Pourtant, la plupart d’entre eux présentent par exemple, un problème de mobilité. Ils n’ont pas 

de permis ou n’ont pas accès à une voiture et sont dépendants des horaires des transports en 

commun.  

  
 

                   La très grande majorité des personnes interrogées a eu un bon contact avec le 

référent qu’il s’agisse des sorties positives ou des autres sorties. 
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         Elles insistent sur le côté professionnel et humain de leur référent et mettent en avant 

ses qualités.  

Elles ont apprécié sa disponibilité. Il répond à leurs questions et les aide à résoudre leurs 

problèmes à n’importe quel moment sans forcément avoir pris de rendez-vous au préalable.  

 

         Certains bénéficiaires parlent même, de relation amicale, comme s’ils se connaissaient 

de longue date. Ils oublient le côté professionnel et strict et laissent place à une relation plus 

détendue qui leur permet d’avancer dans de meilleures conditions, en effaçant le stress des 

rendez-vous.  

Un véritable échange  s’est instauré avec une absence totale de jugement. 

 

         Toutefois, il faut noter que le changement de référent les affecte et les perturbe. Ils ont 

souvent du mal à se réadapter à une nouvelle personne.  

 

         Pour un petit nombre d’entre eux, le contact a été difficile. 

 

         Dans d’autres cas, ils évoquent un bon contact avec leur référent mais une stagnation de 

leur insertion au niveau professionnelle. 

 

         Il semblerait que la relation avec le référent aurait un fort impact sur le parcours du 

bénéficiaire au sein du PLIE notamment au niveau professionnel. Une mauvaise entente 

risquerait de perturber le bénéficiaire et de le démotiver.  

 

  
                   Le dispositif PLIE proposait à ses bénéficiaires un « atelier savoir être » ayant 

pour objet de développer l’expression orale et la confiance en soi en vue d’un entretien de 

recrutement. 

39% des personnes interrogées ont suivi cet atelier.  

         Celles qui ont connu de longues périodes de chômage, des situations d’exclusion ou qui 

ont rencontré différents problèmes affichent un réel manque de confiance en elles et une 

piètre estime d’elles-mêmes. Ce manque de confiance est un frein à l’entrée sur le marché du 

travail, à l’intégration dans une dynamique de groupe. 

Parfois un « complexe d’infériorité » se fait ressentir et vient retarder le parcours. 
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         Lorsqu’on est prêt à l’emploi il faut répondre à 2 critères : le savoir-faire et le savoir 

être. 

Il faut être capable de s’apprécier, de se reconnaître de la valeur. Avant d’avoir une relation 

avec les autres, j’ai une relation avec moi donc si j’ai une mauvaise relation avec moi-même il 

va  y avoir un blocage. Pour trouver sa place il faut s’affirmer. 

Les peurs sont un frein à l’insertion.  

Le facteur humain est une clé d’insertion à l’emploi et au maintien à l’emploi. 

 

         L’atelier savoir être a permis à ses participants de palier à ces difficultés. Ils sont 

satisfaits de la prestation. C’est ce qui leur a permis de reprendre confiance en eux et d’être 

autonomes. Cela ne les a pas seulement aidés au niveau professionnel mais aussi dans leur vie 

de tous les jours. 

 

         Certains en sont métamorphosés. Ils ont l’impression de revivre à nouveau et d’exister 

vraiment. Ils sont unanimes pour dire que ça les a aidés mais ont parfois des difficultés à 

trouver les mots pour décrire ce que ça leur a apporté.    

 

C’est souvent la clef d’entrée d’un parcours réussi. 

Cela leur a permis d’identifier leurs points forts et de pouvoir se mettre en avant lors d’un 

entretien d’embauche. 
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Section 2 : Les étapes de leur parcours 
I. Les freins à l’emploi 

  
  
75 % des bénéficiaires interrogés ont rencontré des difficultés et ont pu en faire part à leur 

référent. 

On peut en dénombrer 3 principales catégories: 

• Manque de qualification, de diplômes : c’est le principal problème que rencontrent 

les bénéficiaires et ils n’en sont pas toujours conscients dés le début. Ils sont souvent 

réfractaires à reprendre des études ou suivre des formations car ils estiment ne pas en 

avoir besoin. Alors que le marché de l’emploi demande des qualifications de plus en 

plus élevées. 

 

• Freins d’accès à l’emploi : 

 - Mobilité : pas de permis ou pas de véhicule. C’est une grosse contrainte car ils 

dépendent des transports en communs ou utilisent des vélos… Cela réduit la 

possibilité de répondre à des offres. Les personnes évoquent parfois leurs 

difficultés pour acheter un véhicule : sans rémunération impossible d’acheter un 

véhicule et sans véhicule il est difficile de trouver un emploi ! 

- Age : des personnes qui souhaitent reprendre une activité, qui ont plus de 45 ans 

et qui sont proches de la retraite. Le jeune âge aussi peut être un frein car il est 

souvent associé au manque d’expérience. 

- Garde des enfants : souvent les mères rencontrent des problèmes pour trouver 

une nourrice ou ne souhaitent pas faire garder leurs enfants. Elles sont donc 

contraintes de respecter des horaires stricts et ne sont pas totalement disponibles 

pour s’investir  pleinement dans leur recherche d’emploi ou pour pouvoir 

travailler. 

- Manque de confiance : ce manque de confiance les freine souvent dans leurs 

démarches. 

- Discrimination à l’embauche : couleur de peau, nom à consonance étrangère… 

 

Ici les compétences du bénéficiaire ne sont pas remises en cause 
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• Longue période de chômage : il s’agit souvent d’un public qui a été éloigné 

durablement du marché de l’emploi du fait de problèmes divers (santé, alcoolisme, 

isolement social…). Il est difficile pour lui de réintégrer immédiatement le monde du 

travail et il  lui faut se réadapter aux codes. 

 

         Tous les bénéficiaires ne rencontrent pas les mêmes difficultés : certains ont seulement 

besoin d’apprendre un métier pour pouvoir par la suite s’intégrer durablement dans le marché 

du travail ; alors que d’autres rencontrent de grosses difficultés professionnelles mais aussi 

sociales et doivent bénéficier d’un accompagnement plus renforcé. Les parcours sont plus ou 

moins longs selon les difficultés rencontrées. 

 
II. Les étapes du parcours 

 
Le parcours du bénéficiaire est composé d’un accompagnement individuel et d’un ensemble 

d’étapes qui vont lui permettre d’accéder à terme à un emploi dit « classique ». 

Les étapes peuvent être constituées d’un ensemble d’actions de formation, de passages en 

emploi d’insertion, de CDD ou de toutes autres activités  temporaires d’insertion. 

  
  
  
Les bénéficiaires ont été moins satisfaits par l’accompagnement professionnel que par 

l’accompagnement personnel. Mais les chiffres restent néanmoins satisfaisants puisque 59% 

des bénéficiaires interrogés ont trouvé l’accompagnement professionnel satisfaisant. 

 

                   Les attentes en matière d’emploi sont diverses. 

         Si l’on considère la totalité des personnes interrogées, nous constatons que deux groupes 

se détachent : 

         Celles du premier groupe, souhaitent avant tout trouver un emploi stable. Elles 

recherchent la sécurité de l’emploi et insistent sur la durée du temps de travail. (Temps 

complet). 

 

         Dans le 2ème groupe, les bénéficiaires n’ont pas d’exigences particulières et disent 

être prêts à accepter ce qui se présentera. Peu importe la durée des missions, le type de contrat 

ou même la mission.  Cela peut s’expliquer par leur absence d’envie particulière ou alors 
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parce qu’ils expriment souvent un sentiment d’impuissance face à un environnement hostile 

(pas de travail ou pas d’embauche. ) 

 

         Il y a d’autres types d’attentes. Certains souhaitaient se former, se qualifier et acquérir 

des compétences, d’autres étaient indécis et voulaient qu’on les aide à trouver leur voie. 

  
71% des bénéficiaires interrogés avaient un projet professionnel bien défini à leur entrée dans 

le dispositif. 

 

Le projet n’était pas toujours réaliste ou pas toujours compatible avec leurs expériences, leurs 

diplômes… Ils s’orientent vers des secteurs « bouchés ». 

 

 

Leur parcours au sein du PLIE doit leur permettre de leur redonner de « l’employabilité », de 

les resocialiser, de les qualifier, de leur apprendre un métier afin qu’ils puissent trouver leur 

place sur le marché ordinaire du travail. Les parcours d’insertion sont différents selon les 

personnes et doivent être adaptés à chacun. Cela doit leur permettre, à terme, d’accéder à un 

emploi classique ou à une formation qualifiante. 

Les parcours d’insertion peuvent être conçus de façon progressive par exemple en 

commençant par travailler sur un chantier d’insertion, puis à être embauché par une entreprise 

d’insertion pour, par la suite, accéder à un emploi classique. 

Pour les personnes, la notion de « parcours » s’est avérée trop abstraite. Elles n’ont pas 

toujours le recul nécessaire par rapport à leur situation. 

Certains décrivent leur parcours comme semé d’embûches. Il n’est pas toujours optimisé. 

Ils ont une vision de leur parcours d’insertion souvent limitée. 

Le parcours peut être construit ou subi. 

Il est construit lorsque la personne a une envie, un projet. 

Il peut être subi lorsque la personne n’est pas en mesure de se mobiliser, quand l’offre ne 

correspond pas au projet. 

Parfois des superpositions de dispositifs donnent le sentiment d’isolement et d’impasse. 
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III. La sortie du dispositif 

 
- SORTIES POSITIVES 

 

                   Une très grande majorité des bénéficiaires a trouvé un emploi dans le tertiaire : 

7 sont dans le commerce, 4 dans le secrétariat, 3 sont agents d’accueil ou standardistes, 4 sont 

chauffeurs, 13 sont agents de service, 3 sont aide à domicile, un garde des enfants, 2 sont dans 

la restauration. 

         Quelques-uns travaillent dans le secondaire : 2 manutentionnaires et 1 ouvrier   

Nous constatons que les domaines d’activité sont diversifiés. 

 

 

                 A la sortie du dispositif, sur les 43 personnes interrogées, 15 étaient en CDI, 18 en 

CDD ; 4 en « chèque emploi service », 2 en CI-RMA, 1 en CAE, 2 en CNE et un en 

formation. 

 

 

         Aujourd’hui, ce sont 25 personnes qui sont en CDI ce qui représente plus de la moitié 

des personnes de cet échantillon, c’est un résultat très encourageant. 

5 personnes sont en CDD, 4 travaillent en « chèque emploi service », une personne en 

formation, une en contrat de professionnalisation et 7 sont à nouveau à la recherche d’un 

emploi. 

Sur ces 7 personnes, 3 ont été licenciées économiquement, 3 étaient arrivées au terme de leur 

contrat et un bénéficiaire exploité et mal payé a démissionné.  

 
 

                   74% des bénéficiaires ont occupé un poste dans la branche qu’ils avaient choisie 

au départ. 

La très grande majorité des personnes a été satisfaite de son emploi : cela correspond à leurs 

attentes et elles ont réussi à s’intégrer. 

 

          Cependant, on constate que beaucoup, se considèrent comme des salariés mais ils ne se 

positionnent pas vraiment comme tels. Ils n’ont pas les mêmes attentes. Ils trouvent très 
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positif de travailler dans une structure, ils acquièrent des compétences, reprennent confiance. 

Mais ils parlent peu de leurs conditions de travail (leur revenu, leur embauche, le métier 

exercé, leur vision de l’entreprise.) 

Ils parlent seulement des horaires de travail et de la durée des contrats. 

Ils s’appuient sur des critères sociaux, sur l’écoute, l’accueil, la qualité de la relation… mais 

pas sur des critères professionnels. 

 

         Seul 4 personnes ont été déçues par leur emploi mais, une fois de plus elles ne se 

fondent pas sur des critères professionnels mais évoquent une mauvaise entente avec les 

collègues, une relation difficile avec le patron, des horaires contraignants ou encore des 

difficultés à se rendre sur le lieu de travail pour des raisons de mobilité. 

 

51% des personnes sorties en accès emploi occupent actuellement toujours le même poste. 

 

- AUTRES SORTIES 

 

         69% des personnes interrogées sont toujours à la recherche d’un emploi. 

La majorité recherche dans le domaine du nettoyage. 

Les bénéficiaires sont plus attirés par les métiers du bâtiment, les espaces verts, le secrétariat 

et l’aide à la personne. 

Mais un grand nombre d’entre eux demeure indécis et ne sait pas vers quoi orienter ses 

recherches. 

         15 personnes ne sont plus à la recherche d’un emploi. Sur ces 15 personnes, 10 

travaillent (2 en CDI, 3 en CAE, 1 en « chèque emploi service », 2 en contrat aidé, 1 en 

contrat auxiliaire), 3 sont en congés maternité et 2 sont dispensés de recherche d’emploi pour 

raison médicale. 

                   Certains ont été satisfaits de l’accompagnement PLIE et sont sortis du 

dispositif pour diverses raisons : parce qu’ils ont trouvé un emploi et ont cessé de se rendre au 

rendez-vous avec leur référent, parce qu’ils ont été orientés vers une autre action, parce qu’ils 

ont choisi de reprendre des études ou d’entreprendre une formation ou encore car ils ont 

souhaité se consacrer à l’éducation de leurs enfants.       
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         73% des personnes appartenant au groupe « autres sorties » estiment qu’il était 

nécessaire de sortir du PLIE car d’après elles, l’accompagnement n’a pas été satisfaisant. 

         Elles ont eu l’impression de ne pas avancer, de faire toujours les mêmes choses et de 

tourner en rond. Elles en ont assez d’être  «  rejetées » (réponses négatives aux CV ou pas de 

réponses du tout), c’est décourageant. 

 

         La 2éme raison qui pousse les bénéficiaires à quitter le dispositif est le mauvais contact 

avec le référent. Souvent ils ont été suivis par plusieurs référents et regrettent le 1er. Ils ont 

l’impression de ne pas être compris. 

De plus, ils sont souvent dans une démarche passive et attendent que ce soit le référent qui 

effectue toutes les démarches à leur place. 

 

                   La plupart du temps, leur sortie n’a rien changé et ils sont toujours à la recherche 

d’un emploi. 

Ceux qui travaillent enchaînent souvent les emplois précaires, des missions de courtes durées 

et des contrats intérimaires. 

Quelques-uns regrettent leur sortie et souhaitent réintégrer le dispositif.  

 

IV. Le suivi dans l’emploi (sorties positives) 
 

                   La sortie vers l’emploi est un passage extrêmement difficile pour les personnes, le 

passage d’un milieu protégé à l’entreprise peut leur paraître assez brutal. 

Les principaux problèmes qu’ont rencontrés les bénéficiaires sont un stress, une 

appréhension. Ils avaient peur de ne pas satisfaire leur employeur, de ne pas être compétents, 

peur de décevoir. Un manque de confiance sur le lieu de travail se fait ressentir. Avec le 

temps, ils prennent leurs marques et reprennent confiance. 

Ensuite, ils rencontrent des problèmes d’adaptation. Il est difficile de reprendre un rythme de 

travail, de se lever tôt le matin. 

Un autre problème évoqué a été celui de l’ambiance au sein du lieu de travail. 

 

93% des bénéficiaires en « sortie positive » interrogés se sont senti soutenus et encouragés par 

leur référent durant les premiers mois de leur reprise d’activité et 88% d’entre eux ont 

apprécié que cet accompagnement se poursuive. 
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Certains ont jugé cet accompagnement inutile et estimaient pouvoir se débrouiller seuls après 

avoir retrouvé un emploi.                    

 

 

La mise ou la remise au travail permet au salarié de se trouver une place, une identité. 

Le travail est au cœur d’un processus de revalorisation de la personne. C’est pourquoi, il est 

nécessaire de mettre les personnes en situation de travail dans un environnement structuré, 

encadré et adapté à leur faible niveau de compétences et à leurs difficultés sociales. 

Chacun a le désir de présenter une image sociale plus positive à travers le statut de travailleur. 

 

 

Section 3 : L’impact de l’insertion  
  
                           La finalité du parcours au sein du PLIE ne doit pas viser le seul retour à 

l’emploi, il doit également permettre une évolution au niveau social et personnel. 

         Ainsi, une personne qui sort en accès emploi et qui a toujours aussi peu confiance en 

elle et qui n’est pas autonome ne représente pas une réelle sortie positive. Une véritable 

« victoire » sera atteinte lorsqu’elle se sentira capable de continuer à avancer seule, si elle a 

une meilleure estime d’elle-même et mieux encore si elle souhaite continuer à évoluer au 

niveau professionnel… 

 

         A contrario, celle qui sort du dispositif sans avoir trouvé d’emploi ne représente pas une 

sortie « négative » en tant que telle à partir du moment où une évolution sur le plan personnel 

se fait ressentir. C’est une avancée si le parcours a permis au bénéficiaire de se resocialiser, de 

reprendre confiance. 

 

         Le bilan est plutôt positif puisque 77% des personnes sorties en accès emploi et 59%  

des autres sorties déclarent que leur passage au sein du PLIE leur a permis d’évoluer au 

niveau personnel. Cette évolution se fait davantage ressentir chez les personnes en emploi 

puisque le travail permet indéniablement de s’épanouir et de trouver sa place au sein de la 

société.  Pour les sorties positives, bien souvent celles qui ne voient pas de différence au 

niveau personnel sont celles qui n’ont pas connu de longue période de chômage, qui n’ont pas 

perdu confiance et qui n’ont jamais été exclues. 
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         Les bénéficiaires évoquent souvent leur reconstruction personnelle : ils ont une 

meilleure estime d’eux, reprennent confiance et sont plus autonomes. Ils se disent moins 

timides, épanouis, mieux dans leur peau, plus fort, plus ambitieux, ont un sentiment d’utilité, 

et sont capables de s’affirmer. Ils se sentent reconnus et ont retrouvé leur place dans la 

société.  

Le soutien de leur référent les stimule et les aide à avancer. 

 

  
                           Les bénéficiaires sont moins « bavards » lorsqu’il s’agit d’évoquer les 

changements au niveau professionnel. Ils se sont contentés de répondre à la question posée.                    

         93% des « sorties positives » et 67% des « autres sorties » se sentent différents sur le 

plan professionnel. 

Ils ne parlent pas réellement de leur emploi, ils reprennent confiance en eux car ils acquièrent 

de l’expérience, des compétences. Ils ont pu faire des stages, des formations qui leur ont 

permis d’apprendre des choses, des mises ou remises à niveau.  

Ils se sentent souvent valorisés car ont leur donne des responsabilités. Ils sont autonomes dans 

le travail. 

Bien souvent, ils ne développent pas, ils se contentent de dire qu’ils ont appris des choses.  

 

                   Le passage dans le PLIE puis, pour certains la remise au travail ont changé la 

nature des relations qu’ils entretenaient avec les autres. 

         Cette évolution est davantage remarquée chez les personnes en emploi. En effet, en 

ayant un travail on a davantage le sentiment d’être intégré, de faire partie de la société.  

Elles évoquent un meilleur contact avec les gens que ce soit avec les amis, la famille ou sur le 

lieu de travail. 

Elles ont le sentiment d’être intégrées, elles ne sont plus mises à l’écart et peuvent participer 

aux conversations.  

Elles sont très attentives à ce que les autres peuvent penser d’elles et à l’image qu’elles 

renvoient. 

Elles sont moins renfermées, moins timides et peuvent aller vers les autres.  

Il y a un renforcement des contacts 

  
                   61%, tous groupes confondus constatent une transformation de leur vie 

quotidienne. 
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C’est d’autant plus vrai pour les sorties en emploi qui ont un salaire. 

Les bénéficiaires évoquent souvent une amélioration de leur situation financière. Ils 

peuvent se faire plaisir et faire plaisir à leurs proches. Ils peuvent penser à l’avenir et faire des 

projets, acheter une voiture, une maison… 

Ils parlent du changement de mode de vie, ils sont plus actifs et n’ont plus le temps de 

s’ennuyer. Ils ont moins de temps pour eux dans la semaine mais profitent du week-end pour 

passer plus de temps avec leurs proches et faire davantage d’activités.  

Ils ont aussi l’impression « d’être comme tout le monde », de pouvoir accéder aux mêmes 

choses. Ils peuvent satisfaire leurs envies et résoudre leurs problèmes matériels. 

   
 

                   80% des personnes interrogées se disent plus autonomes. 

 Le critère d’autonomie est très important dans l’évaluation de l’amélioration de la situation 

de l’individu. Renforcer l’autonomie d’une personne contribue à son mieux-être dans la 

société donc à son insertion sociale, et à une participation plus active à la vie citoyenne. 

Le résultat est très satisfaisant puisqu’elles sont capables d’effectuer des démarches seules, et 

de se débrouiller.  

 

 

                   Ensuite, j’ai demandé aux bénéficiaires ce qui avait été le plus important pour eux 

tout au long de leur parcours. 

Pour cette question je me suis servie de la pyramide des besoins de Maslow.  Elle schématise 

une théorie sur la motivation. 

La pyramide est constituée de 5 niveaux. Selon Maslow, nous cherchons d’abord à satisfaire 

chaque besoin d’un niveau donné avant de penser aux besoins situés au niveau 

immédiatement supérieur de la pyramide. Par exemple, on recherche à satisfaire les besoins 

physiologiques avant les besoins de sécurité.  
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Besoins physiologiques : ces besoins sont directement liés à la survie des individus ou de 

l’espèce. Ce sont typiquement des besoins concrets (faim, soif, sexualité,...). 

Sécurité : il consiste à se protéger contre les différents dangers qui nous menacent. Il s’agit 

donc d’un besoin de conservation d’un existant, d’un acquis. Il s’inscrit dans une dimension 

temporelle. Il recouvre le besoin d’un abri (logement, maison), la sécurité des revenus et des 

ressources, la sécurité physique contre la violence, la sécurité morale et psychologique, la 

sécurité familiale et la sécurité sociale.(santé) 

Appartenance : il s’agit de la recherche de la communication et d’expression, d’appartenance 

à un groupe. C’est un besoin d’intégration dans le lien social. Il est important de faire partie 

intégrante d’un groupe, de se sentir accepté et donc de ne pas se sentir seul ou rejeté. 

Besoin d’estime : l’homme a besoin d’être respecté, de se respecter soi-même et de respecter 

les autres. Il a besoin de s’occuper pour être reconnu, avoir une activité valorisante qu’elle 

soit dans le domaine du travail ou celui des loisirs. Il s’agit en particulier, du besoin de se 

réaliser, de se valoriser (à ses propres yeux et aux yeux des autres) à travers une occupation. Il 

a besoin de faire des projets, d’avoir des objectifs, des opinions, des convictions, de pouvoir 

exprimer ses idées. 

Accomplissement : ce besoin est selon Maslow le sommet des aspirations humaines. Il vise à 

sortir d’une condition purement matérielle pour atteindre l’épanouissement.  
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La pyramide de Maslow  réalisée en fonction des réponses des bénéficiaires ne correspond 

pas à la pyramide initiale. Leurs préoccupations sont différentes de celles du reste de la 

population. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors des entretiens, les personnes ont peu souligné les besoins primaires ou de sécurité ; elles 

ont davantage exprimé leur besoin d’accomplissement, d’appartenance. 

Plusieurs éléments peuvent expliquer la forme non pyramidale des besoins exprimés : 

• L’image de soi amène à ne pas mettre en avant certains éléments pour ne pas entacher 

l’image qu’ils veulent donner d’eux. 

• Les besoins physiologiques sont relégués à un plan inférieur soit parce que il y a des 

choses qu’on n’arrive pas à dire (ne pas manger à sa faim), soit parce que c’est un 

besoin qui est déjà plus ou moins satisfait. 

  
 

                   Nous constatons que le passage au sein du PLIE a permis de  redonner confiance 

surtout aux personnes sorties en accès emploi... 73% d’entre elles sont d’accord avec cette 

affirmation. Celles qui ont répondu ne pas être d’accord avec cette  affirmation avaient déjà 

confiance  en elles auparavant. 

45% des « autres sorties » ont repris confiance en elles. 

 

 

Besoin de s'accomplir 
29% 

Besoin d'estime 
14% 

Besoin d'appartenance 
22% 

Besoin de sécurité 
14% 

Besoin physiologique 
21% 
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                   Les bénéficiaires n’ont pas vécu leur parcours de la même façon.                   

          Dans le 1er groupe, les  personnes interrogées en ont une vision positive. 

Certaines décrivent un parcours semé d’embûches avec des hauts et des bas. C’est un 

parcours très évolutif, qui se fait progressivement. Elles ont pu rencontrer des périodes de 

doute. 

En revanche, pour d’autres cela a été très rapide, elles n’ont pas eu le temps de douter. 

ElIes évoquent leur évolution à tous points de vue aussi bien au niveau personnel que 

professionnel. 

 

         Dans le 2éme groupe, elles ont une vision plus critique. Elles regrettent de ne pas avoir 

trouvé d’emploi mais ne se remettent pas toujours en question, elles ne sont pas conscientes 

de leurs points faibles, elles rejettent la faute sur les accompagnateurs. 

Certaines sont plus positives et estiment que leur parcours leur a permis d’avancer et 

d’apprendre des choses. 

Certaines évoquent leur reconstruction au niveau personnel, elles n’ont pas trouvé d’emploi 

mais se sentent mieux. 

Dans ce groupe elles insistent davantage sur l’accompagnement et sur la qualité de la relation 

avec leur référent  

 

 

         La plupart des bénéficiaires est satisfaite du dispositif et ne formule pas de suggestions 

pour améliorer le dispositif. 

 

         Les conseils qui reviennent le plus souvent sont : 

• Plus d’accompagnement à la sortie et plus longtemps 

• Un meilleur contact avec les référents 

• Pouvoir rencontrer les autres bénéficiaires 

• Des contrats de travail aidé plus longs 
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Section 4 : Préconisations  
 

         Il serait nécessaire de limiter les changements de référents qui perturbent les 

bénéficiaires et ralentissent leur parcours. 

 

         Il faut continuer à intégrer l’insertion sociale dans le parcours. Prendre en compte la 

confiance en soi, le retour à l’équilibre personnel, l’autonomie, les contacts avec les autres, la 

résolution des problèmes… Il serait souhaitable de permettre à un plus grand nombre de 

personnes de suivre l’atelier savoir être. 

 

         De même, il serait nécessaire de proposer aux bénéficiaires qui le souhaitent, de 

participer à des échanges, afin de créer un sentiment d’appartenance et rompre l’isolement. 

Cela pourrait se faire en organisant des réunions qui leur permettront de constater que d’autres 

rencontrent les mêmes difficultés qu’eux.    

Les échanges de groupe sont stimulants. Chacun peut partager avec les autres ses expériences, 

ses échecs, ses solutions et ses réussites. Cela va provoquer une émulation chez les 

participants. 

Certains ont l’impression d’être mieux compris par les autres bénéficiaires qui sont dans la 

même situation. Ils ont le sentiment d’être moins bien compris par leur référent dont ils se 

sentent « inférieurs ». « Il ne peut pas toujours bien nous comprendre, il n’est pas à notre 

place ». 

Dans ce cas, les échanges avec d’autres bénéficiaires seraient un « plus » et viendraient 

compléter l’accompagnement du référent qui reste l’élément essentiel du parcours d’insertion. 

 

         Il serait intéressant d’inviter lors de la réunion d’accueil quelques bénéficiaires sortis 

en accès emploi, travaillant dans des domaines différents. Cela prouvera l’efficacité du 

dispositif et montrera aux bénéficiaires qu’ils pourront eux aussi retrouver un emploi. Cela va 

compléter l’information qui est donnée et accroître leur motivation. 

 

         Il serait souhaitable de favoriser la coordination entre le PLIE et les structures 

d’insertion afin que les bénéficiaires poursuivent leurs recherches d’emploi. Bien souvent, ils 

ne se projettent pas dans l’avenir et ne pensent pas à « l’après contrat ».  
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Etant intégrés dans plusieurs structures en même temps, ils confondent les rôles de  chacune 

d’elles. 

Ils oublient de ce fait qu’ils sont inscrits dans le PLIE et ne cherchent plus à bénéficier des 

prestations du dispositif. 
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Conclusion de l’analyse 
 

              La reprise du travail permet de redonner de la confiance en soi et de resocialiser la 

personne. 

Même des missions de courte durée avec des tâches simples peuvent faire beaucoup pour le 

moral des demandeurs d’emploi. 

Ils prennent des repères professionnels et acquièrent des savoir-faire. 

La mise au travail peut leur permettre de surmonter certains obstacles. 

Son passage dans une structure d’insertion permet au salarié d’améliorer son 

« employabilité » et sa qualification mais aussi de restaurer son identité. 

Cela permet à la personne de se réinsérer et de se reconstruire. 

Il s’agit parfois de personnes qui rencontrent davantage de difficultés pour le savoir être que 

pour les savoir-faire. Pour ce qui est des savoir-faire, certaines s’adaptent très bien, 

apprennent très vite et pour d’autres, l’apprentissage est beaucoup plus difficile voire même 

quasiment impossible. Elles seront uniquement capables d’exercer des gestes simples et 

répétitifs et auront beaucoup de difficultés dans une prise d’initiative. 

C’est pour cela qu’il est important de proposer aux bénéficiaires qui ont besoin d’un cadre 

protecteur pour se reconstruire, des parcours individualisés prenant en compte les difficultés 

de la personne dans sa globalité et lui permettant ainsi d’intégrer le monde du travail dans de 

bonnes conditions.  

Parfois l’insertion est vraiment un temps de transition vers un emploi classique, dans d’autres 

situations l’insertion doit être un soutien durable. 

Il est possible de redonner une place utile à des personnes qui ont connu des difficultés les 

ayant maintenues à l’écart du monde du travail. 

              L’intégration professionnelle ne se résume pas à l’accès à l’emploi. Bien sur il faut 

acquérir des compétences professionnelles (compétences qualifiantes, techniques) mais aussi  

sociales : le respect des horaires, le travail en équipe, la prise d’initiatives, l’autonomie, le 

respect de soi et de l’autre. 

Il est nécessaire de travailler sur des indicateurs de santé psychologiques, le manque d’estime 

de soi. Ces personnes ont souvent le sentiment d’être inutiles, de ne pas être bien dans leur 

peau, d’être rejetées, stigmatisées. 

Etre bien dans sa peau c’est aussi se sentir intégré dans le « monde des travailleurs », être 

reconnu par les autres. 
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Les angoisses sont très développées chez les personnes en détresse.  

Pour certaines, il est difficile de prendre les choses de manière positive et  elles  sont dans 

l’incapacité de faire face à la situation. Elles perdent confiance en elles. Pour faire face à ces 

difficultés il est important d’être entouré, notamment par des personnes qui ont un regard 

positif permettant de redonner le moral. 

L’intégration professionnelle doit inclure toutes ces dimensions qui vont favoriser d’autres 

formes d’intégration. (Familiales, sociales, civiques). Il existe une forte corrélation entre la 

désintégration professionnelle et l’instabilité familiale.  

C’est un engrenage. 

 

              Le taux de retour à l’emploi ne semble pas être le meilleur indicateur dans l’analyse 

des bénéfices apportés, c’est le rôle resocialisant qui semble prépondérant bien que 

difficilement mesurable. 
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CONCLUSION 
 

 
Les dispositifs mis en place dans le cadre de l’IAE sont multiples, innovants et pour la 

plupart, promoteurs de dynamiques locales, institutionnelles ou individuelles pour les 

bénéficiaires. 

L’insertion par l’activité économique soutient l’emploi et contribue à la lutte contre 

l’exclusion. Elle joue un rôle non négligeable dans l’insertion sociale et professionnelle des 

personnes, qui pour des raisons très diverses, ne peuvent accéder directement à un emploi 

« ordinaire » et doivent affronter des difficultés de toute nature. 

 

Elle constitue l’un des éléments essentiels de la lutte contre l’exclusion. 

Elle conjugue l’action sociale et l’action économique. Ces deux logiques sont indissociables 

pour réussir l’insertion des publics exclus. L’accompagnement social ne doit pas être une fin 

en soi, il doit servir de « sas » vers un emploi. 

 

La logique économique entrepreneuriale conduit ces structures à développer de nouvelles 

activités pour accroître l’offre de services proposés. Pour ce faire, elles instituent des modes 

d’organisation et de gestion de la main d’œuvre, dans une logique de marché, c’est à dire une 

logique de flexibilité. Le principe de solidarité qui fonde le dispositif semble en contradiction 

avec la logique économique et d’insertion professionnelle des bénéficiaires vers l’emploi. Les 

possibilités d’actions semblent être limitées par les évolutions de l’économie et plus 

particulièrement par les échanges marchands. 

 

Ces structures doivent concilier rentabilité économique et finalité sociale, c’est pour cela 

qu’elles demeurent un concept relativement fragile et plus difficile à mettre en œuvre que 

l’entreprise ordinaire. Elles ont pour objectif de proposer à ceux qu’elles emploient un 

véritable sas de transition avant d’intégrer le marché de l’emploi ordinaire.  Elles ont une 

mission de service public incontournable en permettant à un grand nombre de personnes en 

difficulté, d’intégrer la sphère économique et de retrouver une place pleine et entière dans la 

société. 

 Ces dispositifs dégagent des ressources non négligeables et offrent à certains bénéficiaires 

une prise en charge qui leur permet de rejoindre un emploi de droit commun. 
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De plus, le statut et le fonctionnement des structures d’insertion, par leur souplesse 

d’intervention et d’adaptabilité répondent à la nécessité de flexibilité d’emploi recherchée par 

les entreprises.  

Au regard des différentes lectures que j’ai pu faire, il semblerait qu’il y ait des critères 

d’employabilité en amont de l’entrée dans une action d’insertion. 

Ainsi, les publics les plus en difficultés et les plus démunis au plan social ne seraient pas 

réellement pris en compte par des dispositifs d’accompagnement à long terme et resteraient 

exclus du marché de l’emploi. 

La crise économique a refaçonné l’IAE, l’orientant vers le modèle libéral dominant. Les 

bénéficiaires se trouvent désormais soumis à une logique de sélection, les « meilleurs » 

pouvant espérer retrouver un emploi, les autres se trouvant contraints d’exercer une simple 

activité occupationnelle. 

Subissant les aléas des politiques économiques et sociales, le secteur de l’IAE doit sans cesse 

s’adapter pour continuer à poursuivre son objectif premier : l’accompagnement et l’insertion 

des publics en difficultés, notamment professionnelles. 

 

L’insertion par l’activité économique a un rôle indispensable à l’équilibre social par le 

complément à moindre coût qu’elle apporte aux politiques publiques. 

On constate une flexibilité du travail, mais le versant de la sécurisation des parcours attend 

toujours. Néanmoins, il y a des résultats encourageants dans la « lutte contre les exclusions » 

par les dispositifs locaux. Ils sont devenus le cadre de cohérence des politiques de l’emploi et 

constituent un « terreau fécond pouvant inspirer les pouvoirs publics dans leurs recherches 

de réponses au chômage et aux exclusions » (NDIAYE, 2008) 

 

Finalement, l’objectif premier de l’insertion professionnelle n’est pas toujours atteint. 

Néanmoins, bien que n’ayant pas retrouvé d’emplois pérennes, les bénéficiaires voient dans la 

plupart des cas leur situation progresser. 

Ils constatent une amélioration de leur bien être, un regain de confiance et ont une meilleure 

estime de soi. 

Selon les acteurs, la finalité de l’IAE n’est pas la même. Pour certains, elle permet l’insertion 

professionnelle, pour d’autres elle est une forme de gestion de l’exclusion. Force est de 

constater qu’elle ne permet pas toujours un retour à l’emploi durable mais que dans tous les 

cas, elle gère l’exclusion. 
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Même si l’IAE n’assure pas un retour ou un accès à l’emploi pour tous, elle permet aux autres 

de renouer du lien social et de répondre à leurs attentes. 

Certes le résultat peut paraître encore faible mais c’est néanmoins un résultat… 
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